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Glossaire 

Période de la 
journée : 

Jour :  période de la journée comprise entre 7 h et 22 h 
Nuit : période de la journée comprise entre 22 h et 7 h 

Décibel A (dBA) : Unité utilisée pour exprimer le niveau sonore mesuré en 
utilisant un dispositif qui accentue les composantes de 
fréquences moyennes imitant ainsi la réaction de l’oreille 
humaine. 

Pondération A : Permet d’ajuster le niveau sonore mesuré propre à chaque 
bande de fréquences à la sensibilité de l’oreille humaine. 

Niveau Leq : Niveau de bruit continu équivalent. Paramètre permettant de 
tenir compte des fluctuations dynamiques du niveau de bruit. 
Le niveau de bruit continu équivalent correspond au niveau 
de bruit continu ayant la même énergie sonore que le bruit 
discontinu. 

Niveau Ldn Niveau de bruit équivalent corrigé déterminé pour une 
période de 24 heures. Les bruits mesurés durant la nuit (entre 
22 h et 7 h) sont majorés de 10 dBA. 

NEF Noise Exposure Forecast ou Projection du bruit Perçu (PBP) en 
français. Courbes utilisées au Canada pour représenter le 
bruit aéroportuaire 

Bruit ambiant : Ensemble de bruits habituels de diverses provenances en un 
lieu et une période donnés 

Aéronef Un avion, un hélicoptère, un planeur, une montgolfière ou un 
avion ultraléger 

Mouvement 
d’aéronef 

Un mouvement peut être associé à un atterrissage, un 
décollage, un survol, etc. Ainsi, un avion qui décolle puis 
atterri dans la même journée compte pour deux mouvements 
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1.0 INTRODUCTION 

L’aéroport de Saint-Jean-sur-Richelieu est situé à proximité de plusieurs zones résidentielles. En 
raison de nuisances sur le bruit soulevées par les citoyens voisins de l’aéroport un Comité de 
gestion du bruit a été mis en place (« le Comité »). Le Comité a demandé à la Ville qu’une étude 
acoustique soit réalisée concernant les activités de l’aéroport et, plus particulièrement, lors de la 
période estivale, période traditionnellement achalandée pour cet aéroport, notamment en 
raison de l’entrainement des cadets de l’air pendant les mois de juillet et août. La carte 1 de 
l’annexe A présente une vue d’ensemble du secteur de l’aéroport. 

À cet effet, la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu a mandaté Stantec afin de réaliser une étude 
acoustique basée sur des relevés sonores à plusieurs points récepteurs dans les zones résidentielles 
voisines de l’aéroport et également de déterminer les courbes d’ambiance sonore à l’aide de 
simulations selon la méthodologie de Transports Canada et également en se basant sur la journée 
de l’année 2016 la plus achalandée.  

L’aéroport possède trois pistes, soit la piste 11-29, la piste 02-20 et la piste 06-24. En raison du festival 
des montgolfières organisé par la Ville sur le terrain de l’aéroport, les pistes 02-20 et 06-24 sont 
fermées pendant une partie de la période estivale. Ainsi, tous les mouvements d’aéronef à 
l’aéroport sont concentrés sur la piste 11-29 lorsque les autres pistes sont fermées. De plus, la 
période de fermeture des pistes 02-20 et 06-24 correspond également à la période 
d’entrainement des cadets de l’air, ce qui entraine une augmentation du nombre de 
mouvements à l’aéroport et ce, principalement sur la piste 11-29. Les cadets sont entrainés sur 
des planeurs qui sont remorqués par un avion monomoteur de type Cessna Bird Dog.  

Ainsi, les courbes d’ambiance sonore pour la situation qui correspond à la journée la plus 
achalandée de l’année 2016, pendant la période d’entrainement des cadets, concentrent tous 
les mouvements d’aéronefs sur la piste 11-29. 

Finalement, quelques hélicoptères peuvent également utiliser l’aéroport de Saint-Jean-sur-
Richelieu. Compte tenu que la base de données du logiciel de simulation de Transports Canada 
ne prend pas en compte les hélicoptères, ils ne seront pas évalués dans les simulations, mais seront 
évalués sur la base de mesures. À cet effet, la Ville a mandaté une entreprise spécialisée afin de 
réaliser un circuit d’hélicoptère pendant la période des relevés sonores. Les niveaux sonores 
générés par les hélicoptères seront donc comparés à ceux des avions aux différents points 
récepteurs où ont été effectuées les mesures. 
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Ainsi, le présent rapport décrit : 

 Les données actuelles (2016) de trafic aérien de l’aéroport; 

 La méthodologie et les résultats des relevés sonores ; 

 Le bruit généré par un hélicoptère à son passage au-dessus des points récepteurs et la 
comparaison des niveaux sonores relevés entre le passage d’avions et le passage 
d’hélicoptères; 

 L’évaluation des courbes d’ambiance sonore (« Noise Exposure Forecast », ou NEF) pour 
l’aéroport basée sur la méthodologie de Transports Canada; 

 L’évaluation des courbes d’ambiance sonore (NEF) lors de la journée la plus achalandée 
de l’année à l’aéroport, lorsque les mouvements sont concentrés sur une seule piste (11-
29); 

 Une discussion afin de comparer les résultats des relevés sonores et ceux des simulations; 

 Des recommandations pour un plan de gestion du bruit de l’aéroport. 
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2.0 EXIGENCES SUR LE BRUIT 

Il n’existe pas de réglementation à proprement parler concernant le bruit généré par les activités 
d’un aéroport. Le transport aérien relève d’une compétence fédérale et les recommandations 
de Transports Canada concernant le bruit des aéroports sont basées sur les réactions anticipées 
de la population face au bruit des aéronefs. 

Il existe toutefois des normes sur les émissions sonores permissibles des aéronefs en fonction de leur 
catégorie et également en fonction du nombre de passagers transportés. Ces normes édictées 
par l’Organisation de l’Aviation Civile Internationale (OACI) limitent les émissions sonores des 
aéronefs. Elles sont vérifiées à l’aide de mesures réalisées selon différentes phases de vols des 
aéronefs (survols, approches, décollage, etc.). Ces données sont prises en compte dans le logiciel 
de calcul de Transports Canada pour évaluer le bruit des aéroports. 

Les évaluations du bruit produit par les mouvements d’aéronefs d’un aéroport sont effectuées sur 
une période de 24 heures consécutives. Il existe plusieurs méthodes permettant d’évaluer le bruit 
des mouvements d’aéronefs d’un aéroport : 

 Sur site, le niveau de pression sonore peut être mesuré. Les mesures sont généralement 
de 24 heures consécutives afin de présenter le climat sonore ambiant du secteur et son 
évolution au cours de la journée. Ces données sont généralement présentées sous forme 
de niveau de pression sonore équivalent 24h (Leq,24h) ou de niveau de pression sonore 
jour/nuit (Ldn); 

 Par simulations, les courbes d’ambiance sonore (NEF) sont évaluées à l’aide du logiciel 
de Transports Canada NefCalc et prennent en compte les mouvements de jour et de nuit 
des aéronefs.  

Il est à noter qu’il n’existe pas de méthode mathématique directe permettant de relier le niveau 
de pression sonore (Ldn) mesuré sur site et les courbes d’ambiance sonore (NEF) définies par 
Transports Canada. En effet, des calculs complexes sont requis mais ces deux grandeurs peuvent 
toutefois être liées entre elles à l’aide d’approximations qui seront détaillées dans la suite de ce 
rapport. 

Afin de faciliter la compréhension des différents indices qui seront utilisés dans la suite de ce 
rapport, l’annexe J explique sommairement le calcul des indices Leq,24h, Ldn et des courbes 
d’ambiance (NEF). 
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3.0 DONNÉES DE TRAFIC AÉRIEN DE L’AÉROPORT 

Les données concernant le trafic aérien de l’aéroport des dix dernières années, de 2007 à 2012 
ont été fournies à Stantec par M. Luc Côté de la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu et proviennent 
de données de Nav Canada qui opère la tour de contrôle de l’aéroport. Le nombre de 
mouvements locaux, itinérants et totaux pour ces années sont présentés dans le tableau 1 ci-
après. À titre informatif, les mouvements locaux correspondent aux mouvements d’aéronefs qui 
demeurent dans le circuit de l’aéroport (tels que les posé-décollés) et les mouvements itinérants 
correspondent aux autres mouvements. 

Tableau 1 : Nombre de mouvements aériens à l’aéroport de Saint-Jean-sur-Richelieu 

Année 
Mouvements (nombre) Variation 

annuelle (%) Locaux Itinérants Total 

2007 6488 30713 37201 - 

2008 11039 29401 40440 +9 

2009 11111 29697 40808 +1 

2010 12169 27826 39995 -2 

2011 18326 21277 39603 -1 

2012 17906 21790 39696 0 

2013 16452 23369 39821 0 

2014 16626 24400 41026 +3 

2015 15548 20811 36359 -11 

2016 15468 20024 35492 -2 

Le tableau 1 montre qu’il y a de manière générale une baisse d’achalandage à l’aéroport, plus 
particulièrement entre les années 2009 et 2016 où le nombre de mouvements totaux passe de 
40808 en 2009 à 35492 en 2016. Il est aussi observable que le nombre de mouvements locaux a 
généralement augmenté puis stagné alors que le nombre de mouvements itinérants a quant à 
lui baissé. 

Compte tenu de la tendance observée et afin de représenter la situation la plus proche de celle 
actuelle à l’aéroport, les simulations qui sont présentées ultérieurement dans ce rapport seront 
basées sur les données de l’aéroport de 2016. 
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3.1 MOUVEMENTS MENSUELS D’AÉRONEFS POUR L’ANNÉE 2016 

Comme mentionné précédemment, les données de 2016, les plus récentes, seront utilisées pour 
les évaluations menées ci-après. Ainsi, les données détaillées mensuelles des mouvements 
d’aéronefs sont présentées dans le tableau 2 ci-après. 

Tableau 2 : Mouvements mensuels d’aéronefs pour l’année 2016 

Mois Mouvements locaux Mouvements itinérants Total 

Janvier 586 156 742 

Février 852 156 1008 

Mars 1658 359 2017 

Avril 2364 1362 3726 

Mai 1860 1274 3134 

Juin 1417 2291 3708 

Juillet 1023 6934 7957 

Août 1082 4061 5143 

Septembre 1922 1294 3216 

Octobre 970 1095 2065 

Novembre 1260 897 2157 

Décembre 474 145 619 

Total année 2016 15468 20024 35492 

 

3.2 UTILISATION DES PISTES 

Selon les données de Nav Canada pour l’année 2016, la répartition des mouvements sur les 
pistes de l’aéroport est présentée dans le tableau 3 ci-après . 
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On constate au tableau 3 que la piste la plus utilisée est la 29 avec plus du tiers des mouvements 
totaux de l’aéroport qui sont comptabilisés sur cette piste. De plus, on constate que les 
mouvements hors pistes, qui regroupent les montgolfières (principalement lors du Festival des 
montgolfières de Saint-Jean-sur-Richelieu), les planeurs (principalement utilisés par les cadets de 
l’air) et les hélicoptères, représentent 22 % des mouvements totaux. De plus, les autres 
mouvements, qui sont pour la plupart des survols du voisinage de l’aéroport, représentent 13 % 
du nombre de mouvements comptabilisés par la tour de contrôle.  

On constate également au tableau 3 que la piste 06-24 n’est pas utilisée pendant les mois de 
juillet et août en préparation du Festival des montgolfières et que la piste 02-20 est également 
fermée pendant tout le mois d’août. Ainsi, tous les décollages et atterrissages à l’aéroport 
pendant cette période sont effectués sur la piste 11-29. Selon la direction des vents, il est donc 
possible que lors d’une journée, les mouvements peuvent tous être concentrés sur une de ces 
pistes. Plus précisément, les décollages ayant toujours lieu contre le vent, les mouvements d’une 
journée lors de laquelle ils sont concentrés sur la piste 11-29 par exemple, sont en réalité 
concentrés soit sur la piste 11 (décollages vers l’est et atterrissages à l’ouest de l’aéroport), soit sur 
la piste 29 (décollages vers l’ouest et atterrissages à l’est de l’aéroport) 

3.3 FLOTTE D’AÉRONEFS 

À partir des données issues de Nav Canada, la composition de la flotte d’aéronefs a pu être 
évaluée pour l’année 2016. Le tableau 4 ci-après présente la flotte d’aéronefs qui est 
principalement utilisée à l’aéroport. Comme le montre ce tableau, on constate que les 
mouvements d’avion représentent 70 % des mouvements pour l’année 2016. De plus, une grande 
majorité des mouvements qui ne sont pas attribuables à des avions proviennent de mouvements 
de planeurs et des montgolfières (24 % des vols annuels). On peut également constater que la 
part des hélicoptères est faible, à 5 % du nombre total de mouvements annuels. 

Concernant la flotte d’avions, on constate que 12 modèles d’avions sont principalement utilisés 
à l’aéroport. En particulier, les avions des cadets de l’air (modèle O1 dans le tableau 4) 
représentent à eux seuls près d’un quart des mouvements annuels. 

  



ÉTUDE ACOUSTIQUE POUR L’AÉROPORT DE SAINT-JEAN-SUR-RICHELIEU – ÉTÉ 2017 
RAPPORT PRÉLIMINAIRE 

Données de trafic aérien de l’aéroport  
15 janvier 2018 

 
 
 
 

nf u:\157101575\2_docprojconcept\4_livrbrouillon\1_ing\157101575-br-r-0001-00.docx 3.5 
 

Tableau 4: Flotte d'aéronefs fréquentant l’aéroport de Saint-Jean-sur-Richelieu (2016) 

Type Désignation1 Description2 Manufacturier % de mouvement 

Avions 

AA5 L1PF American Aviation 1 

C150 L1PF Cessna 6 

C152 L1PF Cessna 5 

C172 L1PF Cessna 20 

CH7A L1PF Champion 1 

DV20 L1PF Diamond 1 

O1 L1PF Cessna 24 

P28A L1PF Piper 2 

PA23 L2PR Piper 1 

PA27 L2PR Piper 3 

PA34 L2PR Piper 1 

PA44 L2PR Piper 1 

Autre avions3 - - 4 

Autres 

Hélicoptère - - 5 

Planeur - - 20 

Ballon - - 4 

Ultra léger - - 1 

Total avion 70 

Total autre 30 

Total 100 

Notes : 1 Désignation selon l’indicatif de l’OACI; 
 2 Description des aéronefs selon le TP143 de Transports Canada : 
  - 1re position : poids : L : léger; M : moyen; H : lourd 
  - 2e position : nombre de propulseurs; 
  - 3e position : type de moteur : P : à piston; T : turbopropulseur; J : à réaction; 
   -4e position : train d’atterrissage : F : fixe; R : train rentrant; A : coque amphibie; 
 3 Les aéronefs classés « autres avions » regroupent tous les aéronefs qui   
  représentent moins de 1 % du trafic individuellement. 
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3.4 TRAJECTOIRES 

Les trajectoires des aéronefs sont requises pour les simulations informatiques qui sont présentées 
dans ce rapport. Le détail des trajectoires n’a pas été fourni sauf pour les avions des cadets de 
l’air qui ont été fournis par le Major Surprenant. Ainsi, des hypothèses ont dû être posées en 
particulier pour les trajectoires d’approche. 

Compte tenu que les avions fréquentant l’aéroport sont principalement des avions légers, on peut 
supposer que les trajectoires finales d’approche auront un angle de descente de 3° à une altitude 
de 1 000 pieds.  

De plus, pour les vols des cadets, les décollages des remorqueurs sont effectués sur la piste 
asphaltée parallèle à la piste 11-29. Selon les informations reçues au décollage de la piste 11, un 
virage à droite est effectué à environ 3 000 pieds du début de cette piste pour ensuite survoler la 
voie ferrée. Le rayon de ce virage a été calculé en considérant une vitesse de l’avion de 56 
nœuds et une assiette latérale de 12,5°. Les atterrissages des avions des cadets sont toutefois 
effectués sur la piste 11-29 alors que les planeurs (qui ne sont pas pris en compte dans les 
simulations) atterrissent dans l’herbe entre la piste asphaltée utilisée pour le décollage et la limite 
de propriété sud de l’aéroport. 

3.5 VOLS DE NUIT 

La tour de contrôle de l’aéroport est opérationnelle pendant le jour uniquement (de 07h à 21h30 
environ). Ainsi, pendant la période de nuit (de 22h à 07h), aucun mouvement n’est comptabilisé 
par Nav Canda. Ainsi, le pourcentage de vols de nuit à l’aéroport sera évalué à partir des relevés 
sonores effectués lors de la période estivale. 
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4.0 MESURES DE BRUIT AMBIANT 

4.1 MÉTHODOLOGIE DE MESURES 

Des mesures de climat sonore ont été réalisées à plusieurs points récepteurs dans la ville de Saint-
Jean-sur-Richelieu. Plusieurs points étaient localisés dans le voisinage immédiat de l’aéroport alors 
que d’autres étaient positionnés à une distance plus importante de l’aéroport, mais sous les 
trajectoires supposées des aéronefs. Les zones à couvrir par les mesures sonores a été déterminée 
lors d’une rencontre avec le comité de gestion du bruit et étaient fournies dans un addenda au 
devis d’appel d’offres. Ainsi les points récepteurs ont été répartis sous la trajectoire des avions des 
cadets qui suivent la voie ferrée et sous la trajectoire des avions des particuliers qui suivent la 
rivière Richelieu, ainsi qu’au nord-ouest de l’aéroport. 

De plus, un point récepteur de référence (Pref) a été positionné dans l’axe de la piste 11-29 afin 
de pouvoir identifier les heures de décollage ou d’atterrissage des aéronefs, selon la piste utilisée. 
Aucun résultat des mesures de longue durée n’est présenté pour le point récepteur Pref car il ne 
correspond pas à une zone sensible (résidentielle). Il sera uniquement utilisé pour identifier les 
mouvements d’aéronefs à l’aéroport. 

La localisation des différents points récepteurs a été déterminée lors d’une rencontre avec le 
comité de gestion du bruit et est précisée ci-dessous et montrée à la carte 1 de l’annexe A. 

 Pref : dans l’axe de la piste 11-29, côté est; 

 P1 : dans la cour arrière de la résidence du 16, rue Lebel; 

 P2 : dans la cour arrière de la résidence du 179, rue Peter; 

 P3 : à proximité de la cour arrière du 120, rue Ravel, proche de la voie ferrée; 

 P4 : dans la cour arrière de la résidence du 2, rue Émile-Bouchard; 

 P5 : dans la cour arrière de la résidence du 282, rue Christian. 

La localisation de ces points récepteurs a été proposée par Stantec et approuvée en rencontre 
avec le comité de gestion du bruit le 5 juillet 2017. 

Selon les exigences du mandat, les mesures devaient être réalisées entre le 12 juillet et le 12 août 
2017 en raison du Festival des montgolfières qui débutait peu après. À cet effet, trois campagnes 
d’une journée à quatre jours en continu ont été réalisées, ce qui a permis d’obtenir un nombre 
important de données concernant le bruit ambiant à ces points récepteurs. La date et la 
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localisation des points récepteurs qui ont été mis en place lors de chacune des campagnes sont 
décrites ci-dessous : 

 Campagne 1 : du 15 au 16 juillet 2017 aux points récepteurs P1, P2 et P3 (en fin de 
semaine); 

 Campagne 2 : du 18 au 20 juillet 2017 aux points récepteurs P4 et P5 (en semaine); 

 Campagne 3 : du 28 juillet au 1er août 2017 aux points récepteurs P1, P2 et P3 (en semaine 
et en fin de semaine). 

Lors de chacune de ces campagnes, les conditions météorologiques étaient majoritairement 
conformes à la prise de relevés sonores, soit : 

 Température supérieure à -10°C; 

 Vitesse des vents inférieure à 20 km/h; 

 Humidité relative inférieure à 90 %; 

 Aucune précipitation et chaussée sèche. 

Une station météorologique portative (Kestrel 4500) avait été positionnée à proximité du point 
récepteur P1. Toutefois, un manque de mémoire interne de cette station a occasionné une perte 
importante des données, ce qui rend leur traitement incomplet. Ainsi, les conditions 
météorologiques relevées à la station d’Environnement Canada L’Acadie située à environ 5,5 km 
de l’aéroport seront donc utilisées. Elles sont présentées à l’annexe B. 

Les relevés sonores ont été effectués avec des équipements de classe 1 dont la liste est précisée 
ci-après. Chaque sonomètre a été calibré avant et après chaque séance de mesure à chaque 
point récepteur à l’aide d’une source étalon et aucune déviation supérieure à 0,5 dB n’a été 
observée entre deux lectures de calibration. De plus, le matériel fait l’objet d’un étalonnage 
effectué par un laboratoire indépendant sur une base régulière.  

 Sonomètres Larson Davis LxT1 (S/N : 4146 et 5086); 

 Sonomètres BSWA 308 (S/N : 540047 et 540052); 

 Calibreur Larson Davis CAL200 (S/N : 12003); 

 Enregistreuses Tascam DR-5 ou Zoom H1. 

Chaque point récepteur a été installé à environ 1,5 m du sol et à plus de 3 m de tout obstacle 
réfléchissant. De plus, une boule anti-vent était installée sur les microphones des sonomètres en 
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tout temps et une enregistreuse était connectée au sonomètre afin de pouvoir traiter les données 
ultérieurement. 

4.2 RÉSULTATS DES RELEVÉS SONORES 

Les résultats des relevés sonores sont présentés sous forme de niveaux de pression sonore 
équivalent (LAeq,T) , d’indices statistiques (LX%,T) et de niveau de pression sonore équivalent jour-nuit 
(Ldn). Le détail de ce que chaque indice présente est identifié ci-dessous : 

 Leq,jour : Niveau de pression sonore équivalent mesuré de jour de 07h à 22h; 

 Leq,nuit : Niveau de pression sonore équivalent mesuré de nuit de 22h à 07h le lendemain; 

 Leq,24h : Niveau de pression sonore équivalent mesuré pendant 24 heures consécutives; 

 L1% : Niveau de pression sonore égal ou dépassé pendant 1 % du temps sur une période 
donnée; 

 L10% : Niveau de pression sonore égal ou dépassé pendant 10 % du temps sur une période 
donnée; 

 L95% : Niveau de pression sonore égal ou dépassé pendant 95 % du temps sur une période 
donnée (l’équivalent du bruit de fond du secteur); 

 Ldn : Niveau de pression sonore équivalent jour-nuit où une pénalité de +10 dB est 
appliquée aux niveaux mesurés en période de nuit (de 22h à 07h le lendemain). 

Les niveaux de pression sonores mesurés englobent toutes les sources de bruit d’un environnement 
à un instant donné, ce qu’on appelle le bruit ambiant. En effet, les équipements ne permettent 
pas de différencier lors de la mesure, le bruit d’un aéronef d’une autre source de bruit et il faut 
par la suite traiter les données pour différencier le bruit des aéronefs du bruit ambiant. Il est à noter 
que le bruit des aéronefs est nécessairement inférieur ou égal au bruit ambiant puisque ce dernier 
comprend toutes les sources de bruit. 

Il est important de rappeler que les critères utilisés par Transports Canada pour quantifier les 
nuisances causées par le bruit au voisinage des aéroports sont basés sur les évaluations des 
courbes d’ambiance sonore (NEF). Ces courbes sont basées sur les données annuelles du trafic 
aérien de l’aéroport à l’étude. Les niveaux de pression sonore du bruit ambiant présentés ci-après 
ne peuvent pas être directement reliés aux courbes NEF. En effet, ils représentent une période 
spécifique de l’année et il est nécessaire traiter les données pour différencier le bruit des aéronefs 
du bruit ambiant. 
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Le niveau Ldn est un indicateur pertinent qui permet d’identifier si des évènements surviennent 
pendant la nuit (des mouvements d’aéronefs, des passages de trains, etc.). Il est généralement 
supérieur au niveau de pression sonore LAeq,24h en raison de la pénalité de +10 dB appliquée au 
niveau de pression sonore relevés de nuit. Lorsque le niveau Ldn est proche du niveau LAeq,24h, cela 
indique que les évènements nocturnes ne contribuent que faiblement au climat sonore (les 
niveaux de pression sonore relevés de jour sont alors généralement significativement plus élevés 
qu’en période de nuit). À l’inverse, lorsque le niveau Ldn est nettement supérieur au niveau LAeq,24h 
cela indique que les niveaux de pression sonores nocturnes contribuent significativement au 
climat sonore sur une période de 24 heures. Cela peut être le résultat d’un ou d’une combinaison 
de plusieurs évènements survenant en période de nuit. 

Le tableau 5 ci-après présente les niveaux de pression sonores Leq,jour, Leq,nuit Leq,24h et Ldn relevés 
pour chaque journée de mesure à chaque point récepteur. De plus, les graphiques 1 à 41 de 
l’annexe C présentent des données plus détaillées (au 15 secondes) pour chaque journée de 
mesure à chaque point récepteur. Finalement, l’annexe D présente des données 
complémentaires obtenues pour chaque heure de mesure (Leq,1h, L1%,1h, L10%,1h et L95%,1h). Les 
données présentées au tableau 5 ainsi qu’aux annexes C et D sont les données brutes obtenues 
lors des relevés, soit les niveaux de bruit ambiant mesurés.  

Tableau 5: Résultats des relevés sonores du bruit ambiant dans le voisinage de 
l'aéroport (dBA) 

Date 
Point 

récepteur 
Leq,jour Leq,nuit Leq,24h Ldn 

Du 15 juillet 22h 
au 16 juillet 22h 

P1 49 42 48 50 

P2 54 41 52 53 

P3 61 46 59 59 

Du 18 juillet 22h 
au 19 juillet 22h 

P4 48 43 47 50 

P5 57 44 55 56 

Du 19 juillet 22h 
au 20 juillet 22h 

P4 58 43 57 57 

P5 56 43 54 55 

Du 28 juillet 7h 
au 29 juillet 7h 

P1 47 47 47 53 

P2 54 59 57 65 

P3 55 59 57 65 
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Date 
Point 

récepteur 
Leq,jour Leq,nuit Leq,24h Ldn 

Du 29 juillet 7h 
au 30 juillet 7h 

P1 54 46 52 55 

P2 52 56 54 62 

P3 61 54 59 63 

Du 30 juillet 7h 
au 31 juillet 7h 

P1 44 42 43 48 

P2 54 55 54 61 

P3 53 53 53 59 

Du 31 juillet 7h 
au 1er août 7h 

P1 46 41 45 49 

P2 57 52 56 60 

P3 56 51 55 58 

À la vue du tableau 5, les commentaires suivants peuvent être émis : 

 Au point P1, le niveau de bruit ambiant de jour varie de 44 à 54 dBA. Ces variations 
proviennent principalement de l’achalandage de l’aéroport et de l’utilisation des pistes 
de l’aéroport. Afin d’apporter plus de précisions concernant l’influence de ces deux 
paramètres au point P1, la section 4.3 ci-après présente des résultats plus détaillés pour ce 
point de mesures; 

 Aux points P2 et P3, les mouvements d’aéronefs étaient également audibles, mais comme 
le montrent les graphiques 12 à 33 de l’annexe C, des passages de trains sur la voie ferrée 
proche de ces points contribuent également au climat sonore ambiant et génèrent des 
niveaux sonores importants;  

 Au point P4, le bruit des avions était également légèrement audible, mais le niveau de 
bruit ambiant était de l’ordre de 48 dBA en période de jour (sauf entre 11h et 12h15 et 
entre 15h45 et 17h15 le 20 juillet alors que du bruit de voisinage dominait le climat sonore) 
et de 43 dBA en période de nuit; 

 Au point P5, le bruit produit par la carrière et la circulation de véhicules influencent le 
climat sonore en journée et baisse significativement en période de nuit. Le bruit des avions 
était faiblement audible à ce point récepteur. 

De plus, le niveau statistique L95%,1h présenté dans les tableaux de l’annexe D pour chaque heure 
de mesure à chaque point récepteur permet de caractériser le bruit de fond du secteur. En effet, 
le niveau L95%,T représente le niveau de pression sonore égal ou dépassé pendant 95 % du temps. 
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Dans le cas d’une source de bruit non constante (tels les passages d’aéronefs), il donne une 
bonne indication du niveau de bruit de fond du secteur à un endroit donné. Aux points récepteurs 
P1, P2, P3 et P4, on constate que le bruit de fond de jour est de l’ordre de 40 dBA et de nuit entre 
35 et 40 dBA. Au point P5, il est plutôt de l’ordre de 45 à 50 dBA de jour et de 30 à 35 de nuit. Le 
niveau plus élevé à P5 en journée semble provenir des activités de la carrière à proximité et du 
bruit de circulation sur les rues adjacentes.  

Ainsi, des mouvements d’aéronefs dont le niveau de pression sonore est 10 dBA supérieurs au 
niveau de bruit de fond (soit un niveau de pression sonore supérieur à 50 dBA lors d’un survol aux 
points P1 à P4) devraient être distinctement audibles. 

4.3 INFLUENCE DU NOMBRE DE MOUVEMENTS ET DE L’UTILISATION 
DES PISTES AU POINT RÉCEPTEUR P1 

Le tableau 5 précédent présente des variations significatives des niveaux de pression sonore 
relevés au point récepteur P1. Ce point était le plus proche de l’aéroport et correspond au point 
de mesures où les aéronefs étaient le plus audible. 

Afin d’expliquer les variations des niveaux de pression sonore à ce point récepteur, les données 
collectées par Nav Canada concernant le nombre de mouvements à l’aéroport pour les journées 
du 28 juillet au 31 juillet 2017 ont été fournies à Stantec et sont présentées dans le tableau 6 ci-
après. On y compare également les niveaux de pression sonore mesurés pendant le jour (Leq,jour 
de 7h à 22h) car il n’y a pas de données de Nav Canada disponibles en période de nuit. 

Tableau 6 : Influence de l’achalandage et de l’utilisation des pistes de l’aéroport par 
rapport au niveau de pression sonore Leq,jour mesuré 

Date 
Nombre de 

mouvements 

Piste 
principalement 

utilisée 

Niveaux de pression 
sonore Leq,jour mesuré 

(dBA) 

28 juillet de 07h à 22h 593 29 47 

29 juillet de 07h à 22h 88 11 54 

30 juillet de 07h à 22h 52 29 44 

31 juillet de 07h à 22h 512 29 46 

Le tableau précédent permet d’effectuer les constatations suivantes : 

 Lorsque la piste 29 est utilisée (décollages vers l’ouest et approches à l’est de l’aéroport), 
on constate que l’achalandage de l’aéroport a peu d’influence sur le niveau de bruit 
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ambiant puisqu’une différence de 3 dBA est observée entre une journée comptant 593 
mouvements et une journée comptant 52 mouvements; 

 Lorsque la piste 11 (décollages vers l’est et approches à l’ouest de l’aéroport) est utilisée 
(29 juillet), le niveau de pression sonore au point P1 augmente significativement par 
rapport aux journées où la piste 29 est utilisée (28, 30 et 31 juillet). Le niveau de pression 
sonore Leq,jour le 29 juillet est 7 dBA plus élevé que celui de la journée du 28 juillet alors que 
le nombre de mouvements est sept fois moins important le 29 juillet par rapport au 28 juillet. 

Les graphiques 3 et 5 de l’annexe D montrent également que les niveaux de pression sonores 
LAeq,15s au passage d’un aéronef étaient généralement compris entre 55 et 65 dBA le 28 juillet et 
compris entre 65 et 75 dBA le 29 juillet ce qui montre que les aéronefs sont nettement plus bruyants 
au décollage par rapport à l’atterrissage (une différence de 10 dBA est observée).  

Toutefois, en période nocturne, la variation du bruit ambiant est moindre, ce qui s’explique par le 
faible nombre ou l’absence de mouvements d’aéronefs pendant cette période. 

En résumé, la piste utilisée a beaucoup plus d’importance que l’achalandage de l’aéroport sur 
le niveau de bruit ambiant aux résidences situées dans l’axe de la piste 11-29. 

4.4 ÉVALUATION DE LA CONTRIBUTION DES AVIONS AU BRUIT 
AMBIANT LORS DE LA JOURNÉE DE MESURES LA PLUS BRUYANTE 

Tel que constaté précédemment et lors des mesures, les points P1, P2 et P3 sont les plus influencés 
par les mouvements des aéronefs. En effet, le point P1 est proche de la trajectoire d’approche 
ou de décollage des avions sur la piste 11-29 et les points P2 et P3 sont sur la trajectoire des avions 
des cadets. Afin d’estimer uniquement la contribution sonore des aéronefs par rapport au bruit 
ambiant, le point Pref a été utilisé afin d’identifier les mouvements d’aéronefs audibles sur la piste 
11-29 lors de la journée de mesure qui était la plus bruyante selon les observations et mesures 
effectuées. En faisant le lien entre les heures de passages des aéronefs au point Pref et les pics 
visibles sur les graphiques des relevés sonores aux points P1, P2 et P3, ces mouvements ont pu être 
associés à des mouvements d’aéronefs à ces points récepteurs. 

La période de 24h consécutive la plus bruyante correspond à la période du vendredi 28 juillet 19h 
au samedi 29 juillet 19h. Tel que mentionné précédemment, le samedi 29 juillet, les avions 
décollaient de la piste 11 (vers l’est) en raison de la direction des vents (nord-est). Toutefois, de 
19h à 22h le 29 juillet, un seul mouvement a été comptabilisé selon les données de Nav Canada 
alors que le vendredi 28 juillet, 64 mouvements ont été comptabilisés entre 19h et 22h. 

Afin d’évaluer la contribution des aéronefs au bruit ambiant, les mouvements de ceux-ci ont été 
identifiés sur les graphiques des relevés. Ainsi, on présente aux graphiques 42 à 53 de l’annexe E 
les mouvements des aéronefs du 28 au 29 juillet de 19h à 19h. Chaque mouvement est représenté 



ÉTUDE ACOUSTIQUE POUR L’AÉROPORT DE SAINT-JEAN-SUR-RICHELIEU – ÉTÉ 2017 
RAPPORT PRÉLIMINAIRE 

Mesures de bruit ambiant  
15 janvier 2018 

 
 
 
 

nf u:\157101575\2_docprojconcept\4_livrbrouillon\1_ing\157101575-br-r-0001-00.docx 4.8 
 

par rapport au niveau de pression sonore LAeq,1s maximum mesuré lors de chaque passage 
d’avion.  

Selon les informations transmises par le Major Surprenant des cadets de l’air, aucun mouvement 
des cadets n’a été effectué le 29 juillet sauf un décollage vers Bromont. Au total, 130 mouvements 
d’aéronefs ont été identifiés du 28 au 29 juillet de 19h à 19h à Préf. Toutefois, 150 mouvements ont 
été comptabilisés par la tour de contrôle pendant cette même période. La différence entre les 
mouvements audibles et le nombre de mouvements total s’explique par les mouvements de 
planeurs du 28 juillet au soir qui sont comptabilités comme un mouvement par Nav Canada mais 
qui sont inaudibles aux points récepteurs. 

Une fois chaque passage d’aéronef identifié, les niveaux de pression sonore équivalent de jour, 
de nuit, 24h et Ldn ont pu être calculés pour les mouvements d’aéronefs uniquement (qui seront 
notés Leq,24h avions, Ldn avions, Leq,jour avions et Leq,nuit avions). Ces indices sont ainsi comparés au bruit 
ambiant qui regroupe toutes les sources de bruit de l’environnement. Il est à noter que des cris 
d’oiseaux ont été identifiés lors des relevés au point P1 à 6h13 le 29 juillet 2017 (identifiés au 
graphique 43 de l’annexe E) et ont été retirés des évaluations des différents paramètres sonores 
précédemment décrits. 

Ainsi, les niveaux de pression sonores générés par les aéronefs sont comparés au niveau de bruit 
ambiant (incluant toutes les sources de bruit) pour la journée la plus bruyante des relevés sonores 
au tableau 7 ci-après. 

Tableau 7 : Niveaux de pression sonores relevés lors de la journée la plus bruyante (du 
28 au 29 juillet) des relevés sonores (dBA) 

Niveau de pression sonore P1 P2 P3 

Leq,24h ambiant 52 57 61 

Leq,24h avions 51 43 41 

Ldn ambiant 54 65 66 

Ldn avions 51 43 41 

Leq,jour ambiant 54 54 62 

Leq,jour avions 53 45 43 

Leq,nuit ambiant 44 59 59 

Leq,nuit avions 19 20 17 

Comme on peut le constater, au point P1, en période de jour, les niveaux de pression sonore 
équivalents Leq,jour avions et Leq,24h avions sont très proches des niveaux de pression sonore Leq,jour ambiant 
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et Leq,24h ambiant. Ceci signifie que la principale source de bruit dans ce secteur en période de jour 
et plus généralement sur la journée complète était les avions. Toutefois, en période de nuit, un 
seul mouvement d’avion a été identifié à ce point récepteur, ainsi la contribution des aéronefs 
en période nocturne à ce point est faible, ce qui explique que le niveau Ldn avions est égal au 
niveau Leq,24h avions. Les autres pics visibles de nuit sur les graphiques correspondent à des passages 
de véhicules automobiles et des passages de trains dans le voisinage, ce qui explique la 
différence de 3 dBA entre le niveau Ldn, ambiant et le niveau Ldn, avions.  

Aux points P2 et P3, on constate que les niveaux de pression sonores Leq.24h avions et Ldn avions sont 
nettement inférieurs respectivement aux niveaux Leq.24h ambiant et Ldn ambiant. En effet, la contribution 
des avions à ces points de mesure est de l’ordre de 40 à 45 dBA sur une période de 24h. La source 
de bruit la plus importante à ces points récepteurs est donc les trains circulant sur la voie ferrée. 
En effet, même si leur occurrence est moins importante que les mouvements d’aéronefs, les 
niveaux générés lors du passage d’un train sont d’une intensité beaucoup plus élevée que les 
passages d’aéronefs, ce qui explique les différences obtenues des niveaux Ldn. De plus, au point 
P3, les activités du golf et en particulier la tondeuse du golf qui opère, selon les enregistrements 
obtenus, au lever du jour (avant 7h) contribue également significativement à un niveau Ldn élevé. 

Une étude du CNRC1 démontre une corrélation entre les niveaux Ldn avions et les courbes NEF à 
propos desquelles plus de précisions sont apportées à la section 5.1 de ce rapport. Cette étude 
montre que le niveau Ldn 65 dBA utilisé comme référence de limite de bruit des aéroports aux 
États-Unis équivaut à la courbe NEF 34 utilisée au Canada. Ainsi, en supposant que l’évolution de 
ces quantités est linéaire, on peut approximer le niveau NEF (qui n’est pas mesurable directement) 
au niveau Ldn mesuré selon la formulation suivante : 

NEF ≈ Ldn -31 (+/- 3dB) (éq.1) 

Ainsi, pour la journée la plus bruyante des relevés sonores, l’équivalent NEF relevé au point P1 
serait de NEF 20 (Ldn avions de 51 dBA), au point P2, NEF 12 (Ldn avions de 43 dBA),  et au point P3 NEF 10 
(Ldn avions de 41 dBA). 

4.5 VOLS DE NUIT 

Les graphiques 42 à 53 de l’annexe E ainsi que le tableau 7 précédent indiquent que lors de la 
journée la plus bruyante de la période de relevés sonores, un seul vol de nuit a été identifié. En 
effet, les cadets ne volent normalement pas pendant la période de 22h à 07h le lendemain. 
Toutefois, quelques aéronefs peuvent utiliser la piste en période nocturne bien que la tour de 
contrôle soit fermée. En moyenne, durant les périodes de relevés, environ 1 à 5 % des mouvements 
ont été effectués de nuit selon les enregistrements audio pris lors des relevés sonores. 

                                                      
1 CNRC, NEF validation study : (2) Review of aircraft noise and its effect, Bradley J.S, A-1505.5, Décembre 1996 
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4.6 INFLUENCE DES HÉLICOPTÈRES 

Aucun mouvement d’hélicoptère n’a été identifié lors des conditions normales d’opération de 
l’aéroport durant les jours de relevés sonores. Toutefois, des mesures ont été effectuées pour un 
trajet précis d’hélicoptère qui a été loué par la ville de Saint-Jean-sur-Richelieu spécifiquement 
dans le cadre de la présente étude. Ces mesures ont eu lieu le 1er août 2017 entre11h00 à 11h30 
alors que des mesures étaient effectuées aux points Pref, P1, P2 et P3. L’hélicoptère Airbus H120 
(Colibri) a survolé la zone à une altitude la plus basse possible lors de la phase d’approche qui 
respecte les standards de sécurité. 

Le trajet de l’hélicoptère illustré schématiquement à la carte 2 de l’annexe F était le suivant : 

 Décollage de l’hélicoptère à côté de la tour de contrôle ; 

 Montée en altitude en direction sud ; 

 Virage pour s’aligner avec la voie ferrée ; 

 Passage au-dessus du point P3 à une altitude d’environ 1 200 pieds ; 

 Passage au-dessus du point P2 à une altitude d’environ 1 000 pieds ; 

 Passage au-dessus du point Pref à une altitude d’environ 800 pieds ; 

 Passage au-dessus du point P1 à une altitude d’environ 800 pieds ; 

 Descente vers l’aéroport. 

Le trajet décrit ci-avant a été répété à trois reprises à une vitesse d’environ 80 noeuds. Lors des 
deux derniers trajets, l’hélicoptère a opéré en mode stationnaire durant quelques secondes au-
dessus des points de mesures Pref et P1. 

Un passage de train a eu lieu vers 11h21 et des passages d’avions ont eu lieu vers 11h18 et 11h24. 

Les graphiques 11, 22 et 33 de l’annexe C présentent les niveaux sonores mesurés lors du passage 
de l’hélicoptère respectivement au-dessus des points P1, P2 et P3. Ceux-ci montrent que le niveau 
sonore généré par le passage d’un hélicoptère à une vitesse d’environ 80 nœuds est de l’ordre 
de 60 à 70 dBA et peut atteindre 85 dBA en mode stationnaire. Ces niveaux sont donc nettement 
plus élevés que le bruit du fond du secteur ce qui les rend distinctement audibles.  

De plus, on constate que les niveaux de pression sonore générés par les passages d’hélicoptères 
sont généralement plus élevés que ceux générés par les passages d’avions. Ainsi, cela permet 
de distinctement identifier les passages d’hélicoptères par rapport aux passages d’avions. 
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4.7 SOURCES DE BRUIT FIXES 

Une source de bruit fixe est définie comme une source de bruit qui n’est pas mobile, mais qui peut 
fonctionner en continu ou aléatoirement, tels que des systèmes de ventilation de hangars, de 
climatisation ou autre.  

Au voisinage de l’aéroport, il a été constaté qu’aucune source de bruit fixe n’était audible aux 
résidences. De plus, le personnel de Stantec a effectué une visite de l’aéroport et aucune source 
de bruit fixe n’était audible, autre que les aéronefs. 
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5.0 ÉVALUATION DES COURBES D’AMBIANCE SONORE 

5.1 DÉFINITION DES COURBES D’AMBIANCE SONORE 

La prévision de l’ambiance sonore est évaluée à l’aide des courbes représentées par les indices 
NEF (« Noise Exposure Forecast ») ou NEP (« Noise Exposure Projection ») ou courbes de 
planification tel que défini dans le TP 1247 – Aviation – Utilisation des terrains au voisinage des 
aérodromes – Partie IV – Bruit des aéronefs2. On parle plutôt de courbes NEF lorsque l’évaluation 
est effectuée à court et moyen terme et de courbes NEP lorsque l’évaluation est effectuée à plus 
long terme et de courbes de planification lorsque le but de l’étude est d’étudier des alternatives 
de planification. Il est à noter que l’indice NEF sera utilisé pour présenter les courbes d’ambiance 
sonore représentant l’état actuel.  

Les courbes d’ambiance sonore devraient servir d’outil dans le cas d’aménagement de 
nouveaux aérodromes ou pour les municipalités afin de prévoir l’aménagement de leur territoire 
dans le voisinage des aéroports. Elles n’agissent pas à titre de réglementation empêchant le 
développement de quartiers résidentiels dans le voisinage des aéroports. Toutefois, Transports 
Canada précise dans le TP 1247 pour les aménagements de nouvelles constructions 
résidentielles : 

 « Transports Canada n’appuie pas et ne recommande pas l’utilisation de terrains 
incompatibles, et plus particulièrement les projets de construction résidentielle, dans 
les secteurs affectés par le bruit des aéronefs. Une courbe NEF aussi peu élevée que 
25 peut servir de critère à la détermination de tels secteurs. À une courbe NEF 30, 
l'interférence avec la parole et le mécontentement générés par le bruit des 
aéronefs sont, en moyenne, reconnus et croissants. À une courbe NEF 35, ces effets 
sont très significatifs. Les nouveaux projets de construction résidentielle ne sont pas 
compatibles avec la courbe NEF 30 et au-dessus, et on ne devrait pas entreprendre 
de tels projets. » 

Dans le cas de nouveaux aérodromes, Transports Canada précise : 

« Dans le cas de nouveaux aérodromes, Transports Canada recommande que 
l'utilisation d'aucun terrain sensible au bruit ne soit permise au-dessus de 25 NEF/NEP. 
Les terrains sensibles au bruit englobent les immeubles résidentiels, les écoles, les 
centres de jour, les résidences pour personnes âgées et les hôpitaux. Cette 
approche est la plus pratique en raison de la facilité de sa mise en oeuvre et de son 

                                                      
2 https://www.tc.gc.ca/fra/aviationcivile/publications/tp1247-partie4-1436.htm 
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administration car, au-dessous de ce seuil, l'utilisation de tout terrain sensible au bruit 
serait permise sans restriction ni limites. » 

Transports Canada a relié les prévisions de réactions de la population aux courbes NEF. Ainsi, les 
réactions prévisibles identifiées dans le TP 1247 sont présentées dans le Tableau 8 ci-dessous. Il est 
à noter que ces prévisions donnent un ordre d’idée des réactions de la population et qu’elles 
peuvent varier en fonction de plusieurs facteurs, dont le bruit ambiant existant (sans aéroport), les 
conditions socio-économiques du secteur, les attentes de la population, etc. 

Tableau 8 : Prévisions des réactions de la population en fonction des courbes NEF 

Zones de réactions Prévisions des réactions 

1 : Au-dessus de la courbe NEF 40 
On peut s'attendre à des plaintes énergiques et 

répétées ainsi qu'à une action concertée et à des 
poursuites judiciaires. 

2 : Entre la courbe NEF 35 et 40 
Les plaintes individuelles peuvent être énergiques. 
Possibilité d'actions concertées et de recours aux 

autorités. 

3 : Entre la courbe NEF 30 et 35 
On peut s'attendre à des plaintes sporadiques et 

même répétées ainsi qu'à des réactions collectives. 

4 : Au-dessous de la courbe NEF 30 
Des plaintes sporadiques peuvent être formulées. Le 

bruit peut parfois nuire à certaines activités des 
résidents. 

L’évaluation des courbes de planification est effectuée à l’aide du logiciel de calcul 
NEFcalc 2.0.6.1 de Transports Canada qui a été spécifiquement développé pour le tracé des 
courbes d’ambiance sonore. Ce logiciel comporte une large base de données concernant le 
bruit des avions, mais il est important de mentionner que ce logiciel n’incorpore pas de données 
concernant les hélicoptères, les planeurs et les montgolfières. La méthodologie utilisée pour le 
calcul des courbes d’ambiance sonore NEF est basée sur le cas d’un jour de pointe. Le détail de 
la méthodologie de Transports Canada pour cette évaluation est présenté ci-après. 

5.2 DÉTERMINATION D’UN JOUR DE POINTE SELON LA 
MÉTHODOLOGIE DE TRANSPORTS CANADA 

La détermination d’un jour de pointe est requise pour l’évaluation des courbes NEF/NEP selon la 
méthodologie de Transports Canada. Cette journée est déterminée en effectuant la moyenne 
des vols locaux et itinérants pendant les 7 jours les plus achalandés des trois mois les plus 
achalandés de l’année. Cette évaluation se rapproche du 95e centile de la journée la plus 
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achalandée de l’année. En d’autres termes, seulement 5 % des journées de l’année devraient 
connaître un achalandage plus important que celui utilisé pour les calculs.  

Le tableau 3 de la section 3 précédente permet de déterminer les trois mois les plus achalandés 
de l’année qui sont présentés ci-dessous : 

 Avril : 3726 mouvements; 

 Juillet : 7957 mouvements; 

 Août : 5142 mouvements. 

À partir des données journalières des mouvements à l’aéroport fournies par Nav Canada, les sept 
journées les plus achalandées de chaque mois identifié ci-avant sont présentées dans le tableau 
9 ci-après. 

Tableau 9 : Évaluation d’un jour de pointe pour l’année 2016 

Mois Jour Mouvements d’aéronefs 

Avril 

14 avril 2016 222 

15 avril 2016 264 

17 avril 2016 308 

20 avril 2016 199 

24 avril 2016 388 

28 avril 2016 198 

30 avril 2016 325 

Juillet 

12 juillet 2016 465 

19 juillet 2016 487 

20 juillet 2016 558 

26 juillet 2016 611 

27 juillet 2016 604 

28 juillet 2016 558 

29 juillet 2016 520 

Août 

1er août 2016 587 

2 août 2016 620 

3 août 2016 580 

8 août 2016 414 

9 août 2016 310 
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Mois Jour Mouvements d’aéronefs 

15 août 2016 431 

19 août 2016 376 

Moyenne 430 

On constate au Tableau 9 qu’il y a une importante différence dans le nombre de mouvements 
pour une journée achalandée selon la définition de Transports Canada. En effet, au mois d’avril, 
une journée achalandée peut comprendre 199 mouvements d’aéronefs alors qu’en août, elle 
peut être de 620 mouvements, soit trois fois plus. Il faut toutefois noter qu’en juillet et août, un très 
grand nombre de mouvements sont associés à la formation des cadets de l’air et qu’en août il y 
a également le Festival des montgolfières. 

Les 430 mouvements évalués pour un jour de pointe considèrent donc tous les mouvements 
comptabilisés par Nav Canada, y compris les planeurs, montgolfières, les survols à proximité de 
l’aéroport, etc. Si l’on compare le nombre de mouvements sur les pistes de l’aéroport présenté 
au tableau 3 précédent, on constate que 64,8 % des mouvements sont effectués sur l’une des 
trois pistes de l’aéroport et correspondent à des mouvements d’avions. Ainsi, dans la simulation, 
64,8 % du nombre de mouvements d’un jour de pointe, soit 278 mouvements, ont été pris en 
compte dans les simulations. 

De plus, tel que mentionné dans ce rapport, la tour de contrôle de l’aéroport n’est pas 
opérationnelle en période de nuit. Aucune donnée concernant le nombre de mouvements de 
nuit n’est donc disponible. À partir des relevés sonores présentés précédemment, il a été constaté 
que le nombre de mouvements de nuit peut varier entre 1 et 5 % du nombre de mouvements 
total observé de jour. Afin d’être conservateur, il a donc été considéré que 5 % des 278 
mouvements d’avions d’un jour de pointe s’ajoutent en période de nuit, soit 14 mouvements. Il 
est à noter que selon la méthode de calcul des courbes NEF, une pénalité est affectée aux 
mouvements de nuit. Ainsi, un mouvement de nuit correspond à l’équivalent de 16,67 
mouvements en période de jour. 

Tel que mentionné, la base de données du logiciel NEFCalc inclut un grand nombre de modèles 
d’avions, mais tous les modèles ne sont pas représentés. De plus, les modifications apportées 
spécifiquement à certains aéronefs ne peuvent également pas être prises en compte dans cette 
base de données. Ainsi, pour les modèles qui ne sont pas pris en compte par NEFCalc, un 
équivalent sera alors associé à ce type d’avion.  

À partir du tableau 4 présentant la flotte d’aéronefs, le tableau 10 ci-dessous présente ceux qui 
sont pris en compte dans la base de données de NEFcalc et ceux qui ont nécessité l’utilisation 
d’un équivalent dans les simulations. 
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Tableau 10: Aéronefs pris en compte par NEFcalc 

Désignation 
Pris en compte par 

NEFcalc 
Équivalent Note 

AA5 OUI -  

C150 OUI -  

C152 OUI -  

C172 OUI -  

CH7A NON GASEPF « Single engine fixed pitch » 

DV20 NON GASEPF « Single engine fixed pitch » 

O1 NON CNA305 Version modifiée du CNA305 

P28A OUI -  

PA23 OUI -  

PA27 NON PA23 Version améliorée du PA23 

PA34 OUI -  

PA44 OUI -  

Autre - GASEPF La plupart des avions 
fréquentant l’aéroport sont 
« single engine fixed pitch » Ultra léger - GASEPF 

La flotte d’avions prise en compte dans la simulation a par la suite été répartie selon les 
pourcentages annuels de fréquentation et d’utilisation des pistes en considérant 278 mouvements 
d’avions de jour et 14 mouvements de nuit pour un jour de pointe.  

5.3 COURBES D’AMBIANCE SONORE NEF POUR L’ANNÉE 2016 
SELON LA MÉTHODOLOGIE DE TRANSPORTS CANADA 

Les courbes d’ambiance sonore NEF obtenues pour l’année 2016 selon la méthodologie de 
Transports Canada basée sur un jour de pointe sont présentées sous forme de cartographie à la 
carte 3 de l’annexe G. De plus, le tableau 10 ci-dessous présente les aires (en hectares) sous les 
courbes 25, 30 et 35 évaluées. Chaque surface identifiée représente la superficie totale entre 
deux courbes NEF. Ainsi pour obtenir la superficie totale (en hectares) dont l’ambiance sonore est 
supérieure à NEF 25, il faut sommer toutes les aires présentées au tableau 11. 
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Tableau 11 : Aire sous les courbes NEF 25 à 35 pour l’année 2016 

Ambiance sonore (NEF) Aire sous la courbe (hectares) 

NEF 25 à NEF 30 98,5 

NEF 30 à NEF 35 59,9 

Supérieure à NEF 35 16,3 

La carte 3 montre que les principales zones résidentielles qui sont affectées par une ambiance 
sonore supérieure ou égale à NEF 25 se situent à l’est de l’aéroport. Ainsi, le tableau 12 suivant 
dénombre les résidences qui sont soumises à une ambiance sonore supérieure à NEF 25. Il faut 
toutefois noter que ce dénombrement est effectué à partir de vues aériennes du logiciel Google 
Earth Pro et que ce nombre pourrait légèrement varier de la réalité. 

Tableau 12 : Dénombrement des résidences affectées par une ambiance sonore 
supérieure à NEF 25 

 Ambiance sonore Nombre de résidences estimé 

Supérieure à NEF 25 Environ 115 

Supérieure à NEF 30 Environ 5 

Supérieure à NEF 35 Aucune 

5.4 COURBES D’AMBIANCE SONORE DE LA JOURNÉE LA PLUS 
ACHALANDÉE DE 2016 

En complément de l’évaluation de l’ambiance sonore selon la méthodologie de Transports 
Canada, une deuxième évaluation a été mise en œuvre qui correspond à la journée la plus 
achalandée de 2016. En effet, pendant l’été, lorsqu’un grand nombre de mouvements sont 
concentrés entre les mois de juillet et août, les pistes 02-20 et 06-24 sont progressivement fermées 
pour le Festival des montgolfières. Ainsi, tous les mouvements sont concentrés sur la piste 11-29 
pendant une période d’environ un mois. 

La journée la plus achalandée de 2016 était le 2 août. Lors de cette journée, 620 mouvements 
d’aéronefs ont été comptabilisés et tous les décollages et atterrissages ont été effectués sur la 
piste 11, soit le cas le plus défavorable pour les résidences situées à l’est de l’aéroport, qui, comme 
le montrent les courbes de planification de 2016, sont celles qui sont le plus exposées à une 
ambiance sonore supérieure à NEF 25. 
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La description des aéronefs qui ont volé pendant cette journée est présentée dans le tableau 13 
ci-dessous. On pourra y constater que la plupart des mouvements sont reliés à l’entrainement des 
cadets (270 mouvements de planeurs et 280 de l’avion O1 Bird Dog) et que les mouvements de 
particuliers représentent moins de 15 % des mouvements pendant cette journée 
(70 mouvements). 

Tableau 13 : Mouvements d’aéronefs lors de la journée la plus achalandée de l’année 

Type de mouvement Nombre de mouvement 
Aéronef associé dans la 

simulation 

Planeurs 270 Non pris en compte 

O1 Bird dog 280 CNA 305 

Particuliers 70 GASEPF 

Aucun mouvement de nuit n’a été comptabilisé lors de cette journée puisque la tour de contrôle 
n’est pas active entre 22h et 07h. De plus, les cadets de l’air ne volent pas de nuit et il n’est pas 
possible de présumer du nombre de mouvements de particuliers de nuit pour cette journée 
spécifique. Ainsi, dans la simulation, aucun mouvement de nuit n’a été pris en compte.  

La trajectoire prise en compte pour les avions des cadets (O1) dans la simulation correspond à 
celle qui avait été décrite à Stantec et présentée au paragraphe 3.4, soit d’un virage à droite à 
proximité de l’aéroport pour suivre la voie ferrée vers le sud à partir de la piste de décollage des 
planeurs en dessous de la piste 11. 

Les résultats de la simulation pour cette journée sont présentés au tableau 14 ci-dessous ainsi qu’à 
la carte 4 de l’annexe H. 

Tableau 14 : Aire sous les courbes NEF 25 à 35 pour la journée la plus achalandée de 
2016 

Courbe NEF Aire sous la courbe (hectares) 

NEF 25 à NEF 30 59,2 

NEF 30 à NEF 35 15,6 

Supérieur à NEF 35 5,1 

Le tableau précédent montre que pour la journée la plus achalandée de l’année, l’aire sous 
chacune des courbes NEF 25 à 35 est plus faible que pour les courbes de planification de l’année 
2016 selon la méthodologie de Transports Canada. Ces résultats sont cohérents, car pour la 
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simulation de la journée la plus achalandée de l’année, seule la piste 11 a été utilisée et ainsi 
l’influence des autres pistes n’est pas prise en compte.  

De plus, sur la carte 4 de l’annexe H, on constate que la courbe NEF 25 suit la courbure du virage 
à droite vers la voie ferrée que prennent les avions des cadets. Ainsi, les résidences affectées par 
un climat sonore supérieur à NEF 25 par rapport aux courbes de planification de l’année 2016 
présentées à la carte 3 ne sont pas forcément les mêmes que celles identifiées à la carte 4. Le 
nombre de résidences affectées par une ambiance sonore supérieure à NEF 25 est présenté dans 
le tableau 15 ci-dessous. 

Tableau 15 : Dénombrement des résidences affectées par une ambiance sonore 
supérieure à NEF 25 lors de la journée la plus achalandée de 2016 

 Ambiance sonore Nombre de résidences estimé 

Supérieure à NEF 25 Environ 8 

Supérieure à NEF 30 Aucune 

Supérieure à NEF 35 Aucune 
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6.0 DISCUSSION 

Dans le cadre de cette étude, sept jours de relevés sonores de 24h en continu ainsi que des 
simulations de courbes de planification ont été réalisés. Les relevés sonores ont été effectués entre 
la mi-juillet et la mi-août, soit lors des vols d’entrainement des cadets qui génèrent une 
augmentation significative du nombre de mouvements journaliers à l’aéroport. De plus, ces 
relevés ont été effectués lorsque la piste 11-29 était principalement utilisée en raison de la 
fermeture progressive des pistes 02-20 et 06-24 de l’aéroport en préparation du Festival des 
montgolfières qui a lieu à partir de la mi-août. 

Les données collectées lors des relevés ont permis d’identifier les éléments suivants : 

 Les résidences situées à l’est de l’aéroport sont celles qui subissent de manière la plus 
importante le bruit de l’aéroport; 

 Pour ces résidences, le sens de décollage sur la piste 11-29 a beaucoup plus d’influence 
sur le bruit ambiant que l’achalandage de l’aéroport; 

 Le niveau NEF estimé à partir du niveau Ldn avions mesuré lors de la journée de relevés la plus 
bruyante (Ldn avions mesuré de 51 dBA) est de l’ordre de NEF 20 au point P1 (résidence la 
plus proche de l’aéroport qui a fait l’objet de mesures); 

 Pour les résidences plus éloignées, le bruit des aéronefs était généralement distinctement 
audible, mais d’autres sources de bruit du secteur étaient supérieures en intensité au bruit 
des aéronefs (bruit des passages de train, carrière, tondeuse du golf, etc.). 

Les données obtenues par ces relevés sonores ont pu être corroborées aux courbes de 
planification (non mesurables sur site) évaluées à l’aide du logiciel NEFCalc : 

 L’évaluation des courbes de planification de la journée la plus achalandée de l’année 
2016 montre que le point P1 serait soumis à une ambiance sonore de l’ordre de NEF 20 à 
23, ce qui est cohérent avec l’évaluation du niveau Ldn de 51 dBA (l’équivalent de NEF 20 
selon l’équation empirique éq.1) obtenu lors de la journée la plus bruyante des 
campagnes )) de mesures; 

 Peu de résidences sont affectées par une ambiance sonore supérieure à NEF 30 et aucune 
supérieure à NEF 35 pour chacun des scénarios simulés (soit l’évaluation des courbes NEF 
selon la méthodologie de Transports Canada et pour la journée la plus achalandée de 
l’année). Ce constat est corroboré sur site où aucun point récepteur n’était soumis à un 
climat sonore Ldn supérieur à 65 dBA (l’équivalent de NEF 34) en raison du bruit des 
aéronefs, lors des journées des relevés sonores; 
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 Il faut toutefois noter que les résidences à proximité des points récepteurs P2 et P3 peuvent 
être soumises à un climat sonore supérieur ou égal à Ldn 65 dBA en raison des passages de 
trains, notamment en période nocturne. 

Les évaluations des courbes d’ambiance sonore effectuées selon la méthodologie de Transports 
Canada prennent en compte 5 % de mouvements nocturnes. Cette donnée a été prise de 
manière conservatrice à partir des constatations effectuées lors des relevés sonores. Compte tenu 
de la pénalité prise en compte pour les vols nocturnes dans le logiciel NEFCalc (un mouvement 
de nuit correspond à l’équivalent de 16,67 mouvements de jour), 5 % de mouvements nocturnes 
(soit 14 mouvements en se basant sur 278 mouvements d’avions en période de jour), 
correspondent à l’équivalent de 233 mouvements, soit presque autant que le nombre de 
mouvements pris en compte en période de jour dans cette simulation. Ainsi, si le nombre de 
mouvements nocturnes à l’aéroport devait être nettement plus faible ou nettement plus 
important, cela pourrait avoir une influence non négligeable sur les courbes NEF évaluées selon 
la méthodologie de Transports Canada.  

Finalement, aucun mouvement d’hélicoptères n’a été identifié lors des relevés sonores en 
conditions normales de l’aéroport. Toutefois, des mesures effectuées pour un trajet précis 
d’hélicoptère qui a été loué par la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu spécifiquement pour ces 
mesures, ont permis de montrer que le niveau de pression sonore LAeq,1s généré par le passage 
d’un hélicoptère (Eurocopter 120B Colibri) à une vitesse d’environ 80 nœuds et à une altitude 
réglementaire la plus basse est de l’ordre de 60 à 70 dBA en survol et peut atteindre 85 dBA en 
mode stationnaire. Ces niveaux de pression sonores sont généralement plus élevés que ceux 
générés par le passage d’un avion, ce qui rend les survols d’hélicoptères distinctement audibles. 

Il faut toutefois noter qu’une seule journée peu achalandée avec les avions décollant de la piste 
11 (décollages vers l’est) a été mesurée durant les différentes campagnes de mesures, aux points 
P1, P2 et P3. Ainsi, l’influence de l’achalandage à l’aéroport sur le niveau de bruit ambiant a pu 
être constaté sur la piste 29 mais pas sur la piste 11. Cette condition de mesure n’a pas été 
rencontrée indépendamment de la volonté de Stantec. En effet, les mesures de bruit ne peuvent 
être effectuées que lorsque les conditions météorologiques sont adéquates (faible vent, absence 
de pluie), il n’était pas possible de connaître à l’avance quelle piste serait utilisée et les mesures 
devaient être complétées entre le 12 juillet et le 12 août 2017. 
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7.0 GESTION DU BRUIT 

Les niveaux de pression sonores issus d’une source de bruit en un point récepteur sont 
généralement reliés à une notion de distance et d’obstacle entre la source et le récepteur. 
Toutefois, la notion de nuisance est plus subjective et peut varier selon les attentes, la durée de 
l’évènement, sa répétitivité dans le temps ainsi que la durée d’exposition d’une personne au bruit. 
Même si une source de bruit n’émet pas sur le long terme un niveau de pression sonore excessif 
en un point récepteur, elle peut être une nuisance de manière ponctuelle ou répétée selon la 
perception de celle-ci.  

Dans le cas de l’aéroport de Saint-Jean-sur-Richelieu, la plupart des résidences les plus proches 
de l’aéroport sont exposées à une ambiance sonore inférieure ou égale à NEF 30. Selon Transports 
Canada, ce degré d’exposition peut se traduire par des plaintes sporadiques et le bruit peut 
parfois nuire à certaines activités des résidents. Compte tenu des résultats obtenus et des 
observations sur site, des recommandations pourraient être mises en œuvre concernant les 
opérations de l’aéroport et la mise en œuvre de mesures d’atténuation physiques. De plus, un 
paragraphe est consacré au développement résidentiel de la ville de Saint-Jean-sur-Richelieu.  

Ces recommandations sont présentées ci-après et ne considèrent que le point de vue 
acoustique. La mise en place de celles-ci devra être vérifiée par des experts dans leurs domaines 
respectifs afin qu’elles ne nuisent pas, entre autres, aux opérations et à la sécurité de l’aéroport. 

7.1 RECOMMANDATION CONCERNANT LES OPÉRATIONS DE 
L’AÉROPORT 

Afin de réduire les nuisances procurées à certains résidents du secteur de l’aéroport par les 
mouvements d’aéronefs et en particulier à l’est de celui-ci, quelques recommandations 
présentées ci-dessous pourraient être mises en œuvre pour les procédures de décollage ou 
d’approche :  

 Privilégier les décollages sur la piste 29 (vers l’Ouest), dans la mesure où cela ne nuit pas à 
la sécurité aéronautique; 

 Les décollages de la piste 11 devraient se faire en bout de piste et les décollages à 
l’embranchement de la piste 11-29 et de la piste 06-24 (ou de la voie de taxi) devraient 
être évités; 

 Si possible, prioriser les approches par la piste 02 ou 11; 

 Interdire les « posé/décollé » entre 22h et 07h le lendemain; 

 Réviser les routes préférentielles des circuits empruntés par les avions de l’aéroport afin de 
limiter le survol de zones résidentielles. 
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Ces recommandations devraient permettre d’augmenter la distance entre les avions et le sol ou 
d’éloigner les trajectoires des résidences afin d’augmenter la distance entre la source de bruit et 
le point récepteur. 

7.2 MESURES D’ATTÉNUATION PHYSIQUES 

Afin de limiter le bruit des aéronefs au sol (en phase de roulage et lors de l’accélération pour le 
décollage sur la piste 02-20 et 29), il est recommandé d’installer un talus d’une hauteur de 2,5 à 
3 mètres à la limite de propriété est de l’aéroport afin de créer un écran entre les pistes et les 
résidences. La position suggérée du talus est présentée à la figure 1 ci-après. Il est à noter qu’un 
talus ne permettra pas de réduire le bruit des aéronefs lorsqu’ils sont en vol. 

 

Figure 1 : Position suggérée d’un talus de 3 m de hauteur 

7.3 PROJETS DE DÉVELOPPEMENT RÉSIDENTIELS 

Selon le TP1247 « Transports Canada n’appuie pas et ne recommande pas l’utilisation de terrains 
incompatibles, et plus particulièrement les projets de construction résidentielle, dans les secteurs 
affectés par le bruit des aéronefs. Une courbe NEF aussi peu élevée que 25 peut servir de critère 
à la détermination de tels secteurs. À une courbe NEF 30, l'interférence avec la parole et le 
mécontentement générés par le bruit des aéronefs sont, en moyenne, reconnus et croissants. À 
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une courbe NEF 35, ces effets sont très significatifs. Les nouveaux projets de construction 
résidentielle ne sont pas compatibles avec la courbe NEF 30 et au-dessus, et on ne devrait pas 
entreprendre de tels projets. » 

À partir des courbes NEF de 2016 évaluées selon la méthodologie de Transports Canada, il n’est 
pas recommandé de prévoir de nouveaux aménagements résidentiels à l’intérieur de la courbe 
NEF 25 présentée à la carte 3. 

De plus, s’il est envisagé que le nombre de mouvements à l’aéroport augmente dans les 
prochaines années, il est fortement recommandé d’effectuer une étude prévisionnelle basée sur 
l’évolution anticipée de l’augmentation du trafic aérien et de la flotte d’aéronefs. Cette étude 
devra présenter les courbes NEF ou NEP 25 projetées. Il est recommandé de ne pas entreprendre 
la construction de nouveaux développements résidentiels à l’intérieur de la courbe NEF/NEP 25 
projetée. 

7.4 AMÉLIORATION DE L’ISOLATION ACOUSTIQUE DES RÉSIDENCES 
EXISTANTES 

Il est recommandé d’évaluer la faisabilité d’améliorer l’isolation acoustique des résidences 
existantes situées à l’intérieur de la courbe NEF  25 calculée selon la méthodologie de Transports 
Canada (présentée à la carte 3 pour l’année 2016). Cela ne permettra pas de réduire le bruit 
extérieur (dans une cour arrière par exemple), mais devrait permettre d’améliorer le confort 
intérieur. 

Une amélioration de l’isolation acoustique à l’intérieur de résidences existantes peut être obtenue 
en installant des vitrages possédant de très bonnes propriétés d’atténuation sonore. Un double 
vitrage avec des vitres plus épaisses que 4 mm ou laminées permet généralement d’obtenir une 
bonne isolation acoustique. Les fenêtres doivent cependant être fermées pour pouvoir jouer leur 
rôle d’isolation acoustique. 

Une alternative pour garder les fenêtres fermées en tout temps est de climatiser tous les espaces 
intérieurs des résidences. 

7.5 BRUIT DES HÉLICOPTÈRES 

Concernant le bruit produit des hélicoptères qui comme cela a été constaté est plus élevé que 
le bruit produit par les avions, il est recommandé de : 

 Modifier l’aire d’atterrissage et de décollages de hélicoptères afin de les éloigner des 
résidences; 
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 Prévoir des trajectoires d’approche et de décollage qui ne nécessitent pas de survol de 
résidences; 

 Possiblement restreindre les zones de vols permises pour les hélicoptères (notamment au-
dessus de la zone à forte densité urbaine de la ville de Saint-Jean-sur-Richelieu). 

7.6 GESTION DES PLAINTES ET SUIVI DE BRUIT 

Les mesures effectuées représentent une période particulière de l’année et il n’est pas possible 
d’évaluer avec 7 jours de relevés sonores pendant une période donnée l’évolution du climat 
sonore au cours d’une année. De plus, selon les courbes de planification présentées aux cartes 3 
et 4, la zone résidentielle située à l’est de l’aéroport est située dans une zone d’ambiance sonore 
comprise entre NEF 25 et NEF 30. Une attention particulière devrait donc être portée à ce secteur 
résidentiel et à l’évolution du climat sonore de ce secteur en lien avec les mouvements 
d’aéronefs. 

Afin d’obtenir un portrait plus global de la situation et surtout d’avoir un aperçu de la variation 
des niveaux sonores au cours d’une année, un suivi de longue durée pourrait être mis en place. 
Ce suivi pourrait être effectué à l’aide d’une station permanente ou semi-permanente de relevés 
sonores autonomes qui pourrait être mise en place à l’est de l’aéroport dans l’axe de la piste 29, 
à la limite de propriété des résidences de ce secteur (dans le voisinage de la rue Lebel) ou sur le 
trajet des avions des cadets, au sud-est de la piste 11-29 (dans le voisinage de la rue Boileau).  

Parallèlement à la mise en place de cette station, un formulaire de gestion des plaintes pourrait 
être rendu disponible aux résidents via un site internet dédié. L’utilisation de ce formulaire et de la 
station de relevés sonore permettrait de corréler des évènements sonores avec des plaintes de 
bruit et ainsi d’identifier certains mouvements d’aéronefs générateurs de nuisances pour les 
résidents. Il sera ensuite du rôle du comité de suivi d’interpréter les plaintes et de trouver des 
moyens d’y remédier en fonction de l’origine du bruit. Un exemple de formulaire de gestion de 
plainte est présenté à l’annexe I. 

Il est à noter que la plupart des fournisseurs de stations permanentes mettent également à 
disposition un site internet qui peut être ouvert au public, permettant de consulter en direct ou en 
historique les niveaux sonores relevés par la station. 
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8.0 CONCLUSION 

La Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu a mandaté Stantec afin de réaliser une étude acoustique de 
l’aéroport aux zones résidentielles dans le voisinage de celui-ci. À cet effet, des relevés sonores 
ont été réalisés pendant la période de l’année la plus achalandée à l’aéroport pendant sept 
jours non consécutifs à cinq points récepteurs. De plus, des simulations de courbes d’ambiance 
sonore effectuées avec le logiciel de Transports Canada NefCalc ont été réalisées selon la 
méthodologie de Transports Canada et pour la journée la plus achalandée de l’année 2016. 

Les relevés sonores ont été effectués entre le 15 juillet et le 1er août 2017. Pendant cette période 
les cadets de l’air effectuaient des vols de planeurs (remorqués par un avion de type Bird Dog 
O1). Des relevés ont été effectués à cinq points récepteurs dans des zones déterminées par le 
comité de gestion du bruit et dont les positions ont été proposées par Stantec au comité de 
gestion du bruit. Les mesures ont été réalisées durant cinq jours aux points P1, P2 et P3 situés à 
proximité de l’aéroport ou sur la trajectoire de vol des remorqueurs des planeurs et durant deux 
jours aux points P4 et P5 situés à plus grande distance de l’aéroport à proximité de la voie ferrée. 

Les résultats des relevés sonores montrent que; 

 Au point P1, le plus proche de l’aéroport, le bruit produit par les aéronefs varie 
significativement selon qu’ils sont en phase d’approche ou de décollage. 

 Aux points P2 et P3, situés le long de la voie ferrée, sous la trajectoire des remorqueurs des 
cadets de l’air, les aéronefs ne sont pas la seule source de bruit du secteur. En effet, les 
niveaux Ldn sont plus élevés à ces points récepteurs qu’au point P1 qui est le plus proche 
de l’aéroport. Les passages de trains sur la voie ferrée et notamment en période nocturne 
ainsi que la tondeuse du golf (à proximité de P3) contribuent significativement au climat 
sonore ambiant de ce secteur; 

 Aux points P4 et P5, le bruit produit par les aéronefs était audible, mais d’autres sources de 
bruit du secteur contribuaient significativement au climat sonore ambiant (activités 
résidentielles au point P4 et la carrière au point P5); 

 L’évaluation du niveau Ldn attribuable uniquement au bruit produit par les aéronefs lors de 
la journée la plus bruyante observée lors des relevés sonores est inférieure à 51 dBA aux 
points récepteurs P1, P2 et P3, ce qui correspond approximativement à l’équivalent de 
NEF 20; 

 Le survol d’un hélicoptère à une altitude réglementaire et à une vitesse de 80 nœuds peut 
générer des niveaux de pression sonore LAeq,1s entre 60 et 70 dBA aux points récepteurs P1, 
P2 et P3, et jusqu’à 85 dBA en mode stationnaire. Le bruit produit par les hélicoptères est 
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donc généralement plus élevé que celui produit par les avions, ce qui permet de les 
différencier nettement d’un survol d’avion. 

En complément des relevés sonores effectués, les courbes d’ambiance sonore pour l’année 2016 
ont été évaluées selon la méthodologie de Transports Canada et lors de la journée la plus 
achalandée de l’année 2016. Les résultats de ces évaluations montrent que : 

 Aucune résidence dans le voisinage de l’aéroport n’est soumise à une ambiance sonore 
supérieure à NEF 35 selon la méthodologie de Transports Canada et lors de la journée la 
plus achalandée de l’année 2016; 

 Environ cinq résidences sont soumises à une ambiance sonore supérieure à NEF 30 selon 
la méthodologie de Transports Canada; 

 Le secteur résidentiel à l’est de l’aéroport (entre les rues Boileau, Cousins et Coderre) est 
soumis à une ambiance sonore de l’ordre de NEF 25; 

 Les résultats obtenus à l’aide des simulations sont cohérents avec les mesures effectuées. 

À partir des mesures effectuées et des simulations mises en œuvre, des recommandations ont été 
fournies. Compte tenu qu’il n’est généralement pas possible d’atténuer le bruit des aéronefs à la 
source, les recommandations visent principalement les opérations de l’aéroport et la planification 
des futurs développement résidentiels de la ville de Saint-Jean-sur-Richelieu. Les mesures 
proposées devront être validées par des experts notamment en ce qui a trait à la sécurité 
aéroportuaire. 

Il est essentiel qu’un consensus soit obtenu par toutes les parties prenantes concernant les mesures 
d’atténuation et de suivi à mettre en place. En effet, ces mesures devront prévoir le 
développement futur de l’aéroport afin de s’assurer que celui-ci se fasse en adéquation avec les 
futurs projets de développements résidentiels tout en prenant en considération les résidences 
existantes du secteur.  
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VUE D’ENSEMBLE DE L’AÉROPORT 
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GRAPHIQUES DES RELEVÉS SONORES 
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Projet : Étude acoustique de l'aéroport de St-Jean-sur-Richelieu
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Projet : Étude acoustique de l'aéroport de St-Jean-sur-Richelieu



Graphes_P1_15s.xlsx\P1_7h-19h_d5

20

30

40

50

60

70

80

90

100

7:
00

7:
30

8:
00

8:
30

9:
00

9:
30

10
:0

0

10
:3

0

11
:0

0

11
:3

0

12
:0

0

12
:3

0

13
:0

0

13
:3

0

14
:0

0

14
:3

0

15
:0

0

15
:3

0

16
:0

0

16
:3

0

17
:0

0

17
:3

0

18
:0

0

18
:3

0

19
:0

0

N
iv

ea
u 

de
 p

re
ss

io
n 

so
no

re
 (d

B
A

, r
éf

 2
0x

10
-6

Pa
)

Temps (hh:mm)

Niveau de pression acoustique en fonction du temps

LAeq(15s) LAeq(1h) LAeq(7h-22h)

Projet : 157101575

Préparé par : F. Noël

Vérifié par : A. Briot

Graphe : 5 de 53

Date : 2017-10-03

Date : 2017-10-06

Client : Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu

Titre : Graphique des relevés sonores au point P1 de 7h00 à 19h00 le 29 juillet 2017

Projet : Étude acoustique de l'aéroport de St-Jean-sur-Richelieu
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Titre : Graphique des relevés sonores au point P1 de 19h00 le 29 juillet 2017 
à 7h00 le 30 juillet 2017

Projet : Étude acoustique de l'aéroport de St-Jean-sur-Richelieu
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Titre : Graphique des relevés sonores au point P1 de 7h00 à 19h00 le 30 juillet 2017

Projet : Étude acoustique de l'aéroport de St-Jean-sur-Richelieu
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Titre : Graphique des relevés sonores au point P1 de 19h00 le 30 juillet 2017 
à 7h00 le 31 juillet 2017

Projet : Étude acoustique de l'aéroport de St-Jean-sur-Richelieu
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Client : Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu

Titre : Graphique des relevés sonores au point P1 de 7h00 à 19h00 le 31 juillet 2017

Projet : Étude acoustique de l'aéroport de St-Jean-sur-Richelieu
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Graphe : 10 de 53

Date : 2017-10-03

Date : 2017-10-06

Client : Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu

Titre : Graphique des relevés sonores au point P1 de 19h00 le 31 juillet 2017 
à 7h00 le 1er août 2017

Projet : Étude acoustique de l'aéroport de St-Jean-sur-Richelieu
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Titre : Graphique des relevés sonores au point P1 de 7h00
à 12h00 le 1er août 2017

Projet : Étude acoustique pour l'aéroport de St-Jean-sur-Richelieu
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Préparé par : F. Noël

Vérifié par : A. Briot

Graphe : 12 de 53

Date : 2017-10-03
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Client : Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu

Titre : Graphique des relevés sonores au point P2 de 22h00 le 15 juillet 2017 
à 10h00 le 16 juillet 2017

Projet : Étude acoustique de l'aéroport de St-Jean-sur-Richelieu
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Préparé par : F. Noël

Vérifié par : A. Briot

Graphe : 13 de 53

Date : 2017-10-03
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Client : Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu

Titre : Graphique des relevés sonores au point P2 de 10h00 à 22h00 le 16 juillet 2017

Projet : Étude acoustique de l'aéroport de St-Jean-sur-Richelieu
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Préparé par : F. Noël

Vérifié par : A. Briot

Graphe : 14 de 53

Date : 2017-10-03

Date : 2017-10-06

Client : Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu

Titre : Graphique des relevés sonores au point P2 de 7h00 à 19h00 le 28 juillet 2017

Projet : Étude acoustique de l'aéroport de St-Jean-sur-Richelieu



Graphes_P2_15s.xlsx\P2_19h-7h_d4

20

30

40

50

60

70

80

90

100

19
:0

0

19
:3

0

20
:0

0

20
:3

0

21
:0

0

21
:3

0

22
:0

0

22
:3

0

23
:0

0

23
:3

0

0:
00

0:
30

1:
00

1:
30

2:
00

2:
30

3:
00

3:
30

4:
00

4:
30

5:
00

5:
30

6:
00

6:
30

7:
00

N
iv

ea
u 

de
 p

re
ss

io
n 

so
no

re
 (d

B
A

, r
éf

 2
0x

10
-6

Pa
)

Temps (hh:mm)

Niveau de pression acoustique en fonction du temps

LAeq(15s) LAeq(1h) LAeq(7h-22h) LAeq(22h-7h)

Projet : 157101575

Préparé par : F. Noël

Vérifié par : A. Briot

Graphe : 15 de 53

Date : 2017-10-03

Date : 2017-10-06

Client : Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu

Titre : Graphique des relevés sonores au point P2 de 19h00 le 28 juillet 2017 
à 7h00 le 29 juillet 2017

Projet : Étude acoustique de l'aéroport de St-Jean-sur-Richelieu
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Titre : Graphique des relevés sonores au point P2 de 7h00 à 19h00 le 29 juillet 2017

Projet : Étude acoustique de l'aéroport de St-Jean-sur-Richelieu
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Vérifié par : A. Briot

Graphe : 17 de 53

Date : 2017-10-03

Date : 2017-10-06

Client : Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu

Titre : Graphique des relevés sonores au point P2 de 19h00 le 29 juillet 2017 
à 7h00 le 30 juillet 2017

Projet : Étude acoustique de l'aéroport de St-Jean-sur-Richelieu
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Vérifié par : A. Briot
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Client : Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu

Titre : Graphique des relevés sonores au point P2 de 7h00 à 19h00 le 30 juillet 2017

Projet : Étude acoustique de l'aéroport de St-Jean-sur-Richelieu
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Graphe : 19 de 53
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Client : Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu

Titre : Graphique des relevés sonores au point P2 de 19h00 le 30 juillet 2017 
à 7h00 le 31 juillet 2017

Projet : Étude acoustique de l'aéroport de St-Jean-sur-Richelieu
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Projet : 157101575

Préparé par : F. Noël

Vérifié par : A. Briot

Graphe : 20 de 53

Date : 2017-10-03

Date : 2017-10-06

Client : Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu

Titre : Graphique des relevés sonores au point P2 de 7h00 à 19h00 le 31 juillet 2017

Projet : Étude acoustique de l'aéroport de St-Jean-sur-Richelieu
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Projet : 157101575

Préparé par : F. Noël

Vérifié par : A. Briot

Graphe : 21 de 53

Date : 2017-10-03

Date : 2017-10-06

Client : Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu

Titre : Graphique des relevés sonores au point P2 de 19h00 le 31 juillet 2017 
à 7h00 le 1er août 2017

Projet : Étude acoustique de l'aéroport de St-Jean-sur-Richelieu



Graphes_P2_15s.xlsx\P2_7h-12h_d8

20

30

40

50

60

70

80

90

100

7:
00

7:
30

8:
00

8:
30

9:
00

9:
30

10
:0

0

10
:3

0

11
:0

0

11
:3

0

12
:0

0

N
iv

ea
u 

de
 p

re
ss

io
n 

so
no

re
 (d

B
A

, r
éf

 2
0x

10
-6

Pa
)

Temps (hh:mm)

Niveau de pression acoustique en fonction du temps

LAeq(15s) LAeq(1h) LAeq(1s) Hélico

Projet : 157101575

Préparé par : F. Noël

Vérifié par : A. Briot

Graphe : 22 de 53

Date : 2017-10-03

Date : 2017-10-06

Client : Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu

Titre : Graphique des relevés sonores au point P2 de 7h00
à 12h00 le 1er août 2017

Projet : Étude acoustique de l'aéroport de St-Jean-sur-Richelieu
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Projet : 157101575

Préparé par : F. Noël

Vérifié par : A. Briot

Graphe : 23 de 53

Date : 2017-10-03

Date : 2017-10-06

Client : Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu

Titre : Graphique des relevés sonores au point P3 de 22h00 le 15 juillet 2017 
à 10h00 le 16 juillet 2017

Projet : Étude acoustique de l'aéroport de St-Jean-sur-Richelieu
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Projet : 157101575

Préparé par : F. Noël

Vérifié par : A. Briot

Graphe : 24 de 53

Date : 2017-10-03

Date : 2017-10-06

Client : Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu

Titre : Graphique des relevés sonores au point P3 de 10h00 à 22h00 le 16 juillet 2017

Projet : Étude acoustique de l'aéroport de St-Jean-sur-Richelieu
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Projet : 157101575

Préparé par : F. Noël

Vérifié par : A. Briot

Graphe : 25 de 53

Date : 2017-10-03

Date : 2017-10-06

Client : Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu

Titre : Graphique des relevés sonores au point P3 de 7h00 à 19h00 le 28 juillet 2017

Projet : Étude acoustique pour l'aéroport de St-Jean-sur-Richelieu
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Projet : 157101575

Préparé par : F. Noël

Vérifié par : A. Briot

Graphe : 26 de 53

Date : 2017-10-03

Date : 2017-10-06

Client : Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu

Titre : Graphique des relevés sonores au point P3 de 19h00  le 28 juillet 2017 
à 7h00 le 29 juillet 2017

Projet : Étude acoustique de l'aéroport de St-Jean-sur-Richelieu
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Projet : 157101575

Préparé par : F. Noël

Vérifié par : A. Briot

Graphe : 27 de 53

Date : 2017-10-03

Date : 2017-10-06

Client : Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu

Titre : Graphique des relevés sonores au point P3 de 7h00 le 29 juillet 2017 
à 19h00 le 30 juillet 2017

Projet : Étude acoustique de l'aéroport de St-Jean-sur-Richelieu
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Projet : 157101575

Préparé par : F. Noël

Vérifié par : A. Briot

Graphe : 28 de 53

Date : 2017-10-03

Date : 2017-10-06

Client : Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu

Titre : Graphique des relevés sonores au point P3 de 19h00 le 29 juillet 2017 
à 7h00 le 30 juillet 2017

Projet : Étude acoustique de l'aéroport de St-Jean-sur-Richelieu
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Projet : 157101575

Préparé par : F. Noël

Vérifié par : A. Briot

Graphe : 29 de 53

Date : 2017-10-03

Date : 2017-10-06

Client : Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu

Titre : Graphique des relevés sonores au point P3 de 7h00 à 19h00 le 30 juillet 2017

Projet : Étude acoustique de l'aéroport de St-Jean-sur-Richelieu
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Projet : 157101575

Préparé par : F. Noël

Vérifié par : A. Briot

Graphe : 30 de 53

Date : 2017-10-03

Date : 2017-10-06

Client : Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu

Titre : Graphique des relevés sonores au point P3 de 19h00 le 30 juillet 2017 
à 7h00 le 31 juillet 2017

Projet : Étude acoustique de l'aéroport de St-Jean-sur-Richelieu
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Projet : 157101575

Préparé par : F. Noël

Vérifié par : A. Briot

Graphe : 31 de 53

Date : 2017-10-03

Date : 2017-10-06

Client : Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu

Titre : Graphique des relevés sonores au point P3 de 7h00 à 19h00 le 31 juillet 2017

Projet : Étude acoustique de l'aéroport de St-Jean-sur-Richelieu
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Projet : 157101575

Préparé par : F. Noël

Vérifié par : A. Briot

Graphe : 32 de 53

Date : 2017-10-03

Date : 2017-10-06

Client : Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu

Titre : Graphique des relevés sonores au point P3 de 19h00 le 31 juillet 2017 
à 7h00 le 1er août 2017

Projet : Étude acoustique de l'aéroport de St-Jean-sur-Richelieu
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Projet : 157101575

Préparé par : F. Noël

Vérifié par : A. Briot

Graphe : 33 de 53

Date : 2017-10-03

Date : 2017-10-06

Client : Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu

Titre : Graphique des relevés sonores au point P3 de 7h00
à 12h00 le 1er août 2017

Projet : Étude acoustique pour l'aéroport de St-Jean-sur-Richelieu
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Projet : 157101575

Préparé par : F. Noël

Vérifié par : A. Briot

Graphe : 34 de 53

Date : 2017-10-03

Date : 2017-10-06

Client : Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu

Titre : Graphique des relevés sonores au point P4 de 22h00 le 18 juillet 2017 
à 10h00 le 19 juillet 2017

Projet : Étude acoustique de l'aéroport de St-Jean-sur-Richelieu
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Projet : 157101575

Préparé par : F. Noël

Vérifié par : A. Briot

Graphe : 35 de 53

Date : 2017-10-03

Date : 2017-10-06

Client : Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu

Titre : Graphique des relevés sonores au point P4 de 10h00 à 22h00 le 19 juillet 2017

Projet : Étude acoustique de l'aéroport de St-Jean-sur-Richelieu
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ANNEXE D
 

NIVEAUX DE PRESSION SONORES 
HORAIRES DÉTAILLÉS LORS DES RELEVÉS 



ÉTUDE ACOUSTIQUE POUR L’AÉROPORT DE SAINT-JEAN-SUR-RICHELIEU – ÉTÉ 2017 

15 janvier 2018 

 

 

Tableau D-1 : Niveaux sonores horaires au point P1 

Jour Heure LAeq,1h L1%,1h L10%,1h L95%,1h 

15 juillet 2017 
22 :00 43,3 49,8 45,8 38,1 

23 :00 43,7 49,8 45,7 39,1 

16 juillet 2017 

00 :00 41,5 45,9 43,5 38,2 

01 :00 38,6 43,6 40,6 34,3 

02 :00 37,4 46,2 40,3 29,9 

03 :00 37,5 45,8 40,5 28,3 

04 :00 39,3 47,7 42,9 30,0 

05 :00 43,8 52,1 48,1 32,6 

06 :00 44,9 55,6 47,6 32,6 

07 :00 41,9 51,5 44,0 33,2 

08 :00 44,3 54,5 45,4 36,5 

09 :00 52,0 57,4 45,9 37,8 

10 :00 50,6 57,6 49,2 40,7 

11 :00 46,8 58,0 46,0 38,6 

12 :00 43,0 50,6 44,8 38,5 

13 :00 47,9 57,7 46,6 38,5 

14 :00 46,0 57,1 48,0 38,4 

15 :00 58,1 64,8 47,6 38,4 

16 :00 45,2 53,5 44,6 38,2 

17 :00 40,8 48,8 42,3 37,0 

18 :00 39,6 48,0 41,6 35,2 

19 :00 42,3 55,1 42,5 35,1 

20 :00 42,0 51,7 43,9 36,8 

21 :00 43,3 53,8 46,0 36,4 

28 juillet 2017 

07 :00 45,2 54,0 47,2 41,0 

08 :00 49,4 61,1 51,4 40,6 

09 :00 51,3 56,5 52,3 42,8 

10 :00 43,6 54,1 46,0 36,0 

11 :00 46,6 58,1 48,6 37,7 

12 :00 43,9 55,4 45,0 37,5 

13 :00 42,8 53,6 44,4 36,3 



ÉTUDE ACOUSTIQUE POUR L’AÉROPORT DE SAINT-JEAN-SUR-RICHELIEU – ÉTÉ 2017 

15 janvier 2018 

 

 

Jour Heure LAeq,1h L1%,1h L10%,1h L95%,1h 

14 :00 48,4 58,1 51,8 37,6 

15 :00 52,3 60,1 57,0 38,2 

16 :00 48,2 57,8 53,4 38,9 

17 :00 46,8 57,1 48,3 38,4 

18 :00 43,1 53,6 44,0 37,5 

19 :00 44,4 55,1 46,1 38,1 

20 :00 42,4 48,2 44,9 37,5 

21 :00 42,0 47,3 44,6 37,5 

22 :00 42,5 49,2 45,0 38,5 

23 :00 42,5 49,0 44,8 38,9 

29 juillet 2017 

00 :00 40,8 46,0 42,9 37,5 

01 :00 44,6 50,9 44,4 36,7 

02 :00 43,9 52,0 42,9 35,3 

03 :00 38,4 43,9 40,0 34,9 

04 :00 39,6 45,1 41,3 36,8 

05 :00 41,6 47,4 44,1 37,8 

06 :00 54,8 64,6 44,5 37,8 

07 :00 57,4 62,8 46,2 39,1 

08 :00 52,0 65,5 48,0 39,7 

09 :00 52,6 66,4 47,1 38,5 

10 :00 54,5 64,0 46,3 38,2 

11 :00 56,9 71,2 51,5 42,4 

12 :00 55,4 69,9 52,3 39,5 

13 :00 58,3 72,0 55,6 37,9 

14 :00 55,1 69,7 50,3 38,7 

15 :00 48,8 58,3 47,0 37,5 

16 :00 51,0 64,2 48,3 39,0 

17 :00 48,2 59,4 46,2 37,9 

18 :00 50,6 60,4 46,2 38,3 

19 :00 42,6 50,6 44,8 37,9 

20 :00 39,7 45,2 40,8 37,2 

21 :00 44,7 51,9 47,4 40,0 



ÉTUDE ACOUSTIQUE POUR L’AÉROPORT DE SAINT-JEAN-SUR-RICHELIEU – ÉTÉ 2017 

15 janvier 2018 

 

 

Jour Heure LAeq,1h L1%,1h L10%,1h L95%,1h 

22 :00 46,4 53,1 47,2 40,1 

23 :00 44,9 54,5 45,6 39,6 

30 juillet 2017 

00 :00 41,2 46,9 42,9 37,4 

01 :00 49,7 50,7 43,1 36,8 

02 :00 38,6 44,7 40,2 34,5 

03 :00 38,3 46,2 39,9 34,2 

04 :00 38,1 43,1 39,8 35,3 

05 :00 42,1 49,5 44,9 35,3 

06 :00 51,2 63,1 51,0 37,0 

07 :00 43,7 54,2 47,3 34,1 

08 :00 42,9 53,3 46,1 34,1 

09 :00 43,4 52,6 47,0 33,6 

10 :00 47,5 58,5 48,9 35,3 

11 :00 45,6 54,7 43,5 35,1 

12 :00 42,9 53,8 44,2 35,6 

13 :00 43,5 55,1 42,9 34,9 

14 :00 42,6 53,3 43,3 36,2 

15 :00 42,4 51,7 41,7 34,9 

16 :00 43,8 54,1 45,0 37,0 

17 :00 43,4 53,4 44,9 38,2 

18 :00 42,6 51,2 44,4 37,5 

19 :00 43,5 51,4 45,6 38,0 

20 :00 44,7 52,3 46,8 39,8 

21 :00 43,5 50,4 45,7 39,0 

22 :00 43,2 52,9 45,8 35,4 

23 :00 42,2 53,3 43,5 33,9 

31 juillet 2017 

00 :00 39,8 50,2 41,5 33,1 

01 :00 38,1 48,5 39,4 32,1 

02 :00 36,5 44,5 38,8 31,4 

03 :00 41,2 51,4 38,2 31,5 

04 :00 35,4 42,8 38,2 31,6 

05 :00 42,6 50,8 45,6 35,2 



ÉTUDE ACOUSTIQUE POUR L’AÉROPORT DE SAINT-JEAN-SUR-RICHELIEU – ÉTÉ 2017 

15 janvier 2018 

 

 

Jour Heure LAeq,1h L1%,1h L10%,1h L95%,1h 

06 :00 45,6 53,8 47,6 38,9 

07 :00 45,9 54,4 47,1 41,2 

08 :00 46,6 56,2 48,7 40,6 

09 :00 46,3 56,2 47,8 40,8 

10 :00 44,9 55,1 46,3 39,3 

11 :00 48,0 60,5 48,5 38,8 

12 :00 46,5 57,1 46,9 38,7 

13 :00 45,2 55,7 46,6 39,2 

14 :00 46,9 56,3 48,7 39,9 

15 :00 47,0 56,4 49,1 41,3 

16 :00 46,0 52,7 48,6 40,7 

17 :00 41,1 48,0 42,9 37,9 

18 :00 43,9 54,3 45,3 38,6 

19 :00 45,6 55,7 46,9 39,8 

20 :00 45,5 53,3 46,2 39,3 

21 :00 43,6 51,9 45,5 39,3 

22 :00 42,1 49,1 43,3 39,9 

23 :00 42,9 52,1 44,0 39,5 

1er août 2017 

00 :00 39,9 47,5 40,7 37,2 

01 :00 38,2 42,2 39,1 36,2 

02 :00 37,6 41,1 38,7 35,5 

03 :00 39,2 43,2 38,9 34,5 

04 :00 38,5 43,7 39,7 34,9 

05 :00 41,3 47,2 43,7 37,2 

06 :00 45,4 53,0 46,6 40,2 

07 :00 45,4 54,8 47,9 38,8 

08 :00 49,8 55,9 48,4 39,1 

09 :00 45,5 56,2 48,2 36,9 

10 :00 45,1 56,5 47,0 36,6 

11 :00 59,8 73,2 56,3 36,8 

 
  



ÉTUDE ACOUSTIQUE POUR L’AÉROPORT DE SAINT-JEAN-SUR-RICHELIEU – ÉTÉ 2017 

15 janvier 2018 

 

 

Tableau D-2 : Niveaux sonores horaires au point P2 

Jour Heure LAeq,1h L1%,1h L10%,1h L95%,1h 

15 juillet 2017 
22 :00 41,2 47,7 43,4 36,3 

23 :00 44,3 50,3 46,7 40,0 

16 juillet 2017 

00 :00 42,0 46,9 44,2 38,2 

01 :00 37,2 41,3 39,3 31,5 

02 :00 32,8 40,3 34,7 29,8 

03 :00 34,2 43,0 36,4 29,8 

04 :00 39,2 52,5 38,5 31,0 

05 :00 41,7 54,7 40,7 32,6 

06 :00 42,2 52,3 42,6 32,8 

07 :00 42,5 53,6 45,3 32,4 

08 :00 44,1 50,5 45,3 35,1 

09 :00 47,1 55,9 49,1 39,3 

10 :00 47,8 55,3 49,8 42,2 

11 :00 52,4 53,7 49,0 40,0 

12 :00 45,9 53,0 48,9 39,8 

13 :00 63,8 74,4 49,7 39,1 

14 :00 46,1 53,4 47,5 37,5 

15 :00 48,7 56,3 51,0 40,2 

16 :00 48,0 55,9 50,5 39,3 

17 :00 51,8 60,0 46,9 38,0 

18 :00 56,4 72,7 47,5 36,1 

19 :00 47,5 56,1 49,0 38,3 

20 :00 42,6 54,0 43,4 35,4 

21 :00 43,1 53,7 46,4 35,3 

28 juillet 2017 

07 :00 46,3 57,7 48,4 39,3 

08 :00 43,9 53,5 46,6 38,6 

09 :00 45,9 57,5 47,8 36,8 

10 :00 46,7 58,2 48,7 37,2 

11 :00 53,9 59,0 50,0 37,0 

12 :00 49,5 60,7 52,9 37,4 

13 :00 45,1 56,6 46,6 36,7 



ÉTUDE ACOUSTIQUE POUR L’AÉROPORT DE SAINT-JEAN-SUR-RICHELIEU – ÉTÉ 2017 

15 janvier 2018 

 

 

Jour Heure LAeq,1h L1%,1h L10%,1h L95%,1h 

14 :00 48,1 58,5 50,1 39,0 

15 :00 60,5 75,6 51,3 38,9 

16 :00 46,9 56,7 49,3 39,9 

17 :00 53,5 61,3 48,7 39,6 

18 :00 46,6 58,6 47,0 38,7 

19 :00 61,4 74,3 56,1 36,7 

20 :00 46,9 60,7 44,5 37,1 

21 :00 41,5 48,4 44,2 37,0 

22 :00 66,0 78,1 43,7 37,8 

23 :00 39,7 44,3 41,3 37,2 

29 juillet 2017 

00 :00 40,0 44,6 43,0 36,6 

01 :00 65,2 79,3 47,4 40,8 

02 :00 41,7 46,6 42,5 37,8 

03 :00 39,8 43,5 42,1 33,5 

04 :00 40,5 45,2 42,1 37,4 

05 :00 47,9 59,7 49,6 39,4 

06 :00 45,6 57,0 46,0 39,8 

07 :00 47,1 58,5 48,6 36,2 

08 :00 46,4 58,9 47,5 37,0 

09 :00 46,4 57,5 49,6 36,0 

10 :00 50,6 62,0 50,5 37,7 

11 :00 55,3 64,1 53,3 38,8 

12 :00 46,8 57,9 49,3 37,7 

13 :00 50,4 61,8 54,6 36,3 

14 :00 50,9 63,6 52,8 36,6 

15 :00 43,9 52,7 46,2 37,3 

16 :00 61,0 73,9 51,6 38,6 

17 :00 55,5 57,3 48,2 39,6 

18 :00 46,3 56,4 48,0 39,8 

19 :00 45,0 54,7 46,6 38,9 

20 :00 44,4 54,0 44,0 37,3 

21 :00 42,3 51,2 43,6 38,6 



ÉTUDE ACOUSTIQUE POUR L’AÉROPORT DE SAINT-JEAN-SUR-RICHELIEU – ÉTÉ 2017 

15 janvier 2018 

 

 

Jour Heure LAeq,1h L1%,1h L10%,1h L95%,1h 

22 :00 65,0 79,3 47,1 39,4 

23 :00 43,3 51,8 43,8 40,2 

30 juillet 2017 

00 :00 42,9 47,3 44,0 39,8 

01 :00 39,7 43,5 41,6 36,1 

02 :00 38,9 43,1 40,4 35,5 

03 :00 40,2 44,1 42,0 36,8 

04 :00 41,4 45,5 42,6 39,9 

05 :00 43,8 52,3 45,3 40,5 

06 :00 46,1 57,9 45,8 40,1 

07 :00 42,6 54,7 44,2 33,5 

08 :00 41,4 53,4 43,2 32,4 

09 :00 42,9 53,9 45,4 31,6 

10 :00 42,5 54,2 44,2 32,5 

11 :00 56,9 57,9 45,0 33,4 

12 :00 64,5 75,2 46,8 33,7 

13 :00 42,1 50,6 45,3 35,3 

14 :00 42,2 50,3 44,2 34,9 

15 :00 40,1 48,3 42,9 33,5 

16 :00 44,0 53,1 45,5 39,4 

17 :00 42,5 50,1 44,6 39,3 

18 :00 49,5 50,6 43,5 38,9 

19 :00 41,1 49,2 43,2 35,7 

20 :00 41,7 48,4 43,9 37,0 

21 :00 41,4 48,6 43,3 37,2 

22 :00 40,9 51,8 41,9 35,0 

23 :00 41,6 53,1 41,6 34,9 

31 juillet 2017 

00 :00 64,5 80,4 38,6 31,9 

01 :00 36,9 48,2 37,2 31,9 

02 :00 34,4 40,1 36,4 31,1 

03 :00 36,5 43,4 38,5 31,6 

04 :00 40,0 41,5 41,0 38,7 

05 :00 49,4 58,5 46,4 39,2 



ÉTUDE ACOUSTIQUE POUR L’AÉROPORT DE SAINT-JEAN-SUR-RICHELIEU – ÉTÉ 2017 

15 janvier 2018 

 

 

Jour Heure LAeq,1h L1%,1h L10%,1h L95%,1h 

06 :00 42,3 49,3 43,7 39,7 

07 :00 45,0 55,5 48,0 37,5 

08 :00 64,3 77,4 52,6 37,4 

09 :00 46,1 56,2 47,3 38,2 

10 :00 46,9 59,1 48,8 36,1 

11 :00 53,5 55,8 46,8 37,4 

12 :00 61,3 76,5 50,2 35,5 

13 :00 45,0 56,1 47,0 36,6 

14 :00 47,1 55,7 50,4 36,6 

15 :00 48,2 56,6 51,4 40,7 

16 :00 45,7 52,5 47,3 43,0 

17 :00 53,1 54,4 43,9 39,0 

18 :00 63,9 76,1 48,6 38,1 

19 :00 44,1 54,6 46,8 37,4 

20 :00 41,9 51,9 43,2 37,7 

21 :00 42,8 52,0 44,1 39,1 

22 :00 41,3 48,5 42,2 38,6 

23 :00 61,5 63,0 45,3 38,8 

1er août 2017 

00 :00 41,0 46,6 42,1 38,8 

01 :00 39,3 44,5 40,4 37,4 

02 :00 39,4 43,4 41,9 36,7 

03 :00 40,3 43,6 41,5 38,0 

04 :00 42,5 44,7 43,5 40,7 

05 :00 44,8 55,1 44,2 40,6 

06 :00 44,6 54,1 45,0 41,4 

07 :00 45,9 58,3 46,9 36,7 

08 :00 N/D1 N/D1 N/D1 N/D1 

09 :00 47,8 57,3 49,3 33,1 

10 :00 46,2 58,3 49,4 33,5 

11 :00 53,5 64,5 50,2 33,1 

Note : 1 Aucune donnée durant le changement de batteries du sonomètre. 

 

  



ÉTUDE ACOUSTIQUE POUR L’AÉROPORT DE SAINT-JEAN-SUR-RICHELIEU – ÉTÉ 2017 

15 janvier 2018 

 

 

Tableau D-3 : Niveaux sonores horaires au point P3 

Jour Heure LAeq,1h L1%,1h L10%,1h L95%,1h 

15 juillet 2017 
22 :00 52,2 59,9 57,9 38,9 

23 :00 44,6 55,1 45,9 39,2 

16 juillet 2017 

00 :00 41,6 48,7 43,9 36,9 

01 :00 37,5 42,2 39,7 34,7 

02 :00 35,9 41,6 37,2 33,7 

03 :00 37,0 43,3 38,8 34,6 

04 :00 37,4 44,2 39,1 34,6 

05 :00 49,9 61,2 53,9 36,6 

06 :00 44,9 53,3 47,8 37,8 

07 :00 46,6 56,3 48,1 36,8 

08 :00 47,0 55,9 50,4 38,1 

09 :00 47,1 57,1 49,9 37,9 

10 :00 50,4 59,2 54,0 42,0 

11 :00 65,9 61,0 51,6 40,3 

12 :00 53,4 59,4 56,9 44,1 

13 :00 55,9 71,1 54,6 39,4 

14 :00 44,4 52,8 46,5 38,8 

15 :00 46,4 54,9 48,9 40,3 

16 :00 47,3 56,6 51,4 39,5 

17 :00 70,7 54,6 45,7 37,9 

18 :00 56,8 69,9 49,7 37,7 

19 :00 43,2 54,9 44,1 37,3 

20 :00 42,5 51,9 44,3 37,9 

21 :00 43,0 52,5 46,0 37,4 

28 juillet 2017 

07 :00 48,4 60,5 49,7 41,2 

08 :00 48,1 58,9 50,3 41,1 

09 :00 47,8 58,7 50,0 39,0 

10 :00 46,4 57,8 48,8 38,5 

11 :00 52,8 58,9 49,9 39,3 

12 :00 45,6 55,4 48,0 38,9 

13 :00 47,7 59,1 48,9 39,5 
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Jour Heure LAeq,1h L1%,1h L10%,1h L95%,1h 

14 :00 49,2 60,0 50,9 40,6 

15 :00 57,9 73,9 50,9 40,4 

16 :00 48,9 59,6 51,7 40,3 

17 :00 53,3 62,1 50,1 40,3 

18 :00 46,8 56,0 49,4 40,3 

19 :00 64,2 75,6 54,0 41,4 

20 :00 44,3 51,9 45,6 40,2 

21 :00 44,4 48,7 45,9 39,7 

22 :00 66,3 77,4 46,4 40,5 

23 :00 40,8 44,7 42,0 39,1 

29 juillet 2017 

00 :00 40,7 44,5 42,0 38,5 

01 :00 64,1 79,6 42,5 36,8 

02 :00 38,8 44,0 40,3 36,3 

03 :00 38,8 41,8 40,2 36,8 

04 :00 39,2 42,7 40,9 36,7 

05 :00 59,8 75,9 49,1 40,1 

06 :00 43,6 52,4 45,2 39,7 

07 :00 47,2 55,6 51,0 38,4 

08 :00 48,7 58,3 49,0 38,3 

09 :00 49,8 61,4 52,5 38,0 

10 :00 44,2 54,7 46,9 37,7 

11 :00 53,0 61,5 51,2 39,4 

12 :00 46,5 54,8 49,3 39,7 

13 :00 49,5 56,4 52,5 39,7 

14 :00 48,8 60,7 51,5 38,3 

15 :00 43,9 51,9 46,6 37,9 

16 :00 63,0 72,2 49,3 37,9 

17 :00 72,0 63,7 45,7 37,8 

18 :00 44,6 52,1 47,0 39,2 

19 :00 42,6 51,3 44,2 38,6 

20 :00 41,6 49,4 42,8 38,9 

21 :00 41,7 49,0 43,4 39,0 



ÉTUDE ACOUSTIQUE POUR L’AÉROPORT DE SAINT-JEAN-SUR-RICHELIEU – ÉTÉ 2017 

15 janvier 2018 

 

 

Jour Heure LAeq,1h L1%,1h L10%,1h L95%,1h 

22 :00 63,7 78,7 47,6 37,8 

23 :00 40,9 50,5 42,2 37,1 

30 juillet 2017 

00 :00 38,5 44,8 40,1 35,8 

01 :00 36,7 40,6 37,7 35,1 

02 :00 36,1 39,1 37,1 34,7 

03 :00 36,1 39,5 37,1 34,8 

04 :00 35,2 38,0 36,4 33,8 

05 :00 45,1 55,2 46,7 36,6 

06 :00 42,9 50,0 45,7 37,4 

07 :00 44,8 57,4 44,1 36,9 

08 :00 48,0 55,4 43,9 36,7 

09 :00 42,0 50,9 43,6 35,9 

10 :00 46,2 54,3 50,6 37,0 

11 :00 53,0 59,7 46,3 36,0 

12 :00 63,4 74,1 48,8 36,7 

13 :00 43,8 52,9 45,4 37,8 

14 :00 45,6 56,7 48,6 36,8 

15 :00 42,6 53,5 43,9 36,1 

16 :00 43,3 53,2 45,8 36,7 

17 :00 43,5 53,0 46,2 37,2 

18 :00 48,8 55,4 46,7 37,8 

19 :00 41,0 47,5 42,8 38,0 

20 :00 42,4 49,3 44,3 39,0 

21 :00 46,6 57,2 49,1 39,9 

22 :00 43,9 50,6 46,6 38,4 

23 :00 42,2 52,2 44,2 37,2 

31 juillet 2017 

00 :00 62,0 79,1 42,2 36,9 

01 :00 38,8 46,5 40,9 35,8 

02 :00 36,9 41,3 37,8 35,6 

03 :00 38,2 48,2 40,0 34,7 

04 :00 38,3 46,3 40,6 34,9 

05 :00 52,0 63,3 55,4 37,7 
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Jour Heure LAeq,1h L1%,1h L10%,1h L95%,1h 

06 :00 44,7 52,3 47,6 38,5 

07 :00 45,7 53,9 48,2 40,1 

08 :00 64,9 76,2 54,7 41,2 

09 :00 49,2 56,6 52,7 40,9 

10 :00 48,5 59,1 50,8 39,5 

11 :00 46,3 54,7 49,4 38,3 

12 :00 56,7 69,4 52,9 37,7 

13 :00 46,4 56,6 49,7 38,5 

14 :00 47,9 57,6 51,3 38,8 

15 :00 47,5 57,0 50,4 40,5 

16 :00 45,4 54,3 47,4 40,3 

17 :00 52,0 57,7 46,9 38,6 

18 :00 63,5 75,1 50,0 37,7 

19 :00 45,9 56,3 48,8 39,5 

20 :00 42,4 49,6 43,8 38,4 

21 :00 43,3 51,4 44,4 39,9 

22 :00 42,6 49,2 44,1 40,2 

23 :00 57,9 63,5 45,0 39,5 

1er août 2017 

00 :00 40,5 45,7 41,5 38,9 

01 :00 40,0 45,3 40,9 38,2 

02 :00 38,3 41,1 39,5 36,5 

03 :00 37,5 40,5 38,4 36,3 

04 :00 N/D1 N/D1 N/D1 N/D1 

05 :00 N/D1 N/D1 N/D1 N/D1 

06 :00 N/D1 N/D1 N/D1 N/D1 

07 :00 N/D1 N/D1 N/D1 N/D1 

08 :00 N/D1 N/D1 N/D1 N/D1 

09 :00 48,0 59,9 51,0 37,0 

10 :00 50,3 61,7 54,8 37,2 

11 :00 55,5 63,3 55,2 38,7 

Note : 1 Aucune donnée dû à une défaillance des batteries du sonomètre. 
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Tableau D-4 : Niveaux sonores horaires au point P4 

Jour Heure LAeq,1h L1%,1h L10%,1h L95%,1h 

18 juillet 2017 
22 :00 39,8 48,7 40,5 36,4 

23 :00 40,1 49,8 40,8 36,4 

19 juillet 2017 

00 :00 39,6 43,3 41,6 37,1 

01 :00 40,1 42,0 41,0 38,6 

02 :00 39,7 42,1 40,8 38,1 

03 :00 38,1 41,0 40,0 35,7 

04 :00 43,8 55,2 46,4 36,2 

05 :00 46,3 58,4 47,2 37,6 

06 :00 46,9 57,6 49,3 40,1 

07 :00 49,3 57,2 48,6 41,0 

08 :00 44,7 52,4 47,4 39,9 

09 :00 44,6 51,6 47,2 39,6 

10 :00 49,9 62,2 49,4 40,0 

11 :00 48,7 60,0 50,7 39,6 

12 :00 50,4 61,4 53,0 40,7 

13 :00 43,6 50,3 46,3 39,4 

14 :00 46,7 55,8 49,0 40,5 

15 :00 45,7 54,3 47,0 38,8 

16 :00 43,6 49,8 45,8 39,9 

17 :00 52,0 59,3 56,0 41,8 

18 :00 51,5 61,2 57,3 38,4 

19 :00 45,0 57,2 46,3 37,8 

20 :00 41,8 50,7 42,5 36,4 

21 :00 39,1 45,4 40,6 36,6 

20 juillet 2017 

00 :00 39,9 46,5 41,3 37,4 

01 :00 43,9 49,6 42,4 37,2 

02 :00 38,6 41,8 39,6 37,4 

03 :00 38,7 42,5 40,6 36,1 

04 :00 39,1 43,9 39,1 36,0 

05 :00 38,5 42,6 39,1 37,2 

06 :00 42,9 55,3 41,9 37,2 

07 :00 49,3 60,0 53,5 38,5 

08 :00 43,8 55,3 45,3 38,1 

09 :00 42,4 49,4 44,6 38,7 
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Jour Heure LAeq,1h L1%,1h L10%,1h L95%,1h 

10 :00 43,9 52,4 45,2 38,1 

11 :00 43,9 54,2 46,1 36,8 

12 :00 43,4 53,2 45,6 35,2 

13 :00 67,4 78,2 72,2 35,8 

14 :00 60,2 74,8 48,0 34,9 

15 :00 45,2 56,8 47,4 36,7 

16 :00 50,9 60,4 53,3 41,7 

17 :00 50,3 60,8 52,3 40,1 

18 :00 65,5 72,8 62,4 45,3 

19 :00 42,8 49,4 45,5 39,1 

20 :00 45,0 56,1 47,2 37,7 

21 :00 47,1 56,5 47,2 37,9 
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Tableau D-5 : Niveaux sonores horaires au point P5 

Jour Heure LAeq,1h L1%,1h L10%,1h L95%,1h 

18 juillet 2017 
22 :00 44,2 52,7 46,2 36,8 

23 :00 42,2 52,2 45,4 33,8 

19 juillet 2017 

00 :00 42,4 51,6 46,6 32,9 

01 :00 45,3 53,0 48,9 36,5 

02 :00 42,3 49,5 45,6 34,3 

03 :00 39,9 48,6 42,9 31,9 

04 :00 40,7 50,6 42,4 33,8 

05 :00 45,0 52,2 47,0 40,8 

06 :00 47,9 53,8 49,5 44,1 

07 :00 48,2 55,0 49,9 44,5 

08 :00 49,4 55,0 52,0 44,5 

09 :00 50,7 59,2 53,6 44,5 

10 :00 53,8 62,8 56,7 46,2 

11 :00 53,5 61,0 56,1 46,6 

12 :00 50,8 58,5 53,6 43,6 

13 :00 52,2 59,3 53,9 48,5 

14 :00 54,1 62,8 56,2 49,3 

15 :00 52,5 59,5 55,5 47,7 

16 :00 67,0 77,7 72,4 47,3 

17 :00 48,4 56,2 51,0 42,2 

18 :00 59,7 73,9 54,1 41,4 

19 :00 48,9 57,7 53,7 38,9 

20 :00 40,8 51,0 41,9 34,9 

21 :00 40,9 50,0 42,9 35,4 

20 juillet 2017 

00 :00 38,5 44,3 40,8 34,6 

01 :00 40,8 51,3 42,7 34,7 

02 :00 39,9 49,1 42,1 34,0 

03 :00 35,9 42,8 38,0 32,5 

04 :00 44,0 52,1 36,7 31,1 

05 :00 42,8 52,9 38,6 30,8 

06 :00 40,6 50,6 42,8 33,2 

07 :00 44,3 52,5 46,9 38,0 

08 :00 46,6 53,9 48,3 42,8 

09 :00 48,4 53,9 50,0 45,3 



ÉTUDE ACOUSTIQUE POUR L’AÉROPORT DE SAINT-JEAN-SUR-RICHELIEU – ÉTÉ 2017 

15 janvier 2018 

 

 

Jour Heure LAeq,1h L1%,1h L10%,1h L95%,1h 

10 :00 51,5 57,0 53,5 47,4 

11 :00 51,9 61,5 54,1 46,7 

12 :00 52,5 62,9 49,8 43,7 

13 :00 44,9 51,8 47,5 39,3 

14 :00 43,7 51,7 45,8 38,1 

15 :00 54,8 66,1 53,3 40,9 

16 :00 54,7 61,6 57,7 49,8 

17 :00 54,9 63,7 56,6 47,7 

18 :00 66,8 77,3 67,5 51,5 

19 :00 47,9 54,8 50,3 42,1 

20 :00 49,6 58,6 50,4 41,8 

21 :00 46,2 54,7 48,8 40,3 

 



 

 

ANNEXE E
 

GRAPHIQUES DES RELEVÉS SONORES 
LORS DE LA JOURNÉE LA PLUS BRUYANTE 

DES RELEVÉS 
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Projet : 157101575

Préparé par : F. Noël

Vérifié par : A. Briot

Graphe : 42 de 53

Date : 2017-10-03

Date : 2017-10-06

Client : Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu

Titre : Identification des passages d'avions au point P1 de 19h00
le 28 juillet 2017 à 1h00 le 29 juillet 2017

Projet : Étude acoustique de l'aéroport de St-Jean-sur-Richelieu
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Projet : 157101575

Préparé par : F. Noël

Vérifié par : A. Briot

Graphe : 43 de 53

Date : 2017-10-03

Date : 2017-10-06

Client : Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu

Titre : Identification des passages d'avions au point P1 de 1h00
à 7h00 le 29 juillet 2017

Projet : Étude acoustique de l'aéroport de St-Jean-sur-Richelieu

Oiseau posé sur le microphone: 
retiré des évaluations car non 
représentatif
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Projet : 157101575

Préparé par : F. Noël

Vérifié par : A. Briot

Graphe : 44 de 53

Date : 2017-10-03

Date : 2017-10-06

Client : Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu

Titre : Identification des passages d'avions au point P1 de 7h00
à 13h00 le 29 juillet 2017

Projet : Étude acoustique de l'aéroport de St-Jean-sur-Richelieu



Pire_Jour (Réparé).xlsx\P1_13h-19h

20

30

40

50

60

70

80

90

100

13
:0

0

13
:3

0

14
:0

0

14
:3

0

15
:0

0

15
:3

0

16
:0

0

16
:3

0

17
:0

0

17
:3

0

18
:0

0

18
:3

0

19
:0

0

N
iv

ea
u 

de
 p

re
ss

io
n 

so
no

re
 (d

B
A

, r
éf

 2
0x

10
-6

Pa
)

Temps (hh:mm)

Niveau de pression acoustique en fonction du temps

LAeq(15s) LAeq(1s) avion LAeq(1h)

Projet : 157101575

Préparé par : F. Noël

Vérifié par : A. Briot

Graphe : 45 de 53

Date : 2017-10-03

Date : 2017-10-06

Client : Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu

Titre : Identification des passages d'avions au point P1 de 13h00
à 19h00 le 29 juillet 2017

Projet : Étude acoustique de l'aéroport de St-Jean-sur-Richelieu
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Projet : 157101575

Préparé par : F. Noël

Vérifié par : A. Briot

Graphe : 46 de 53

Date : 2017-10-03

Date : 2017-10-06

Client : Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu

Titre : Identification des passages d'avions au point P2 de 19h00
le 28 juillet 2017 à 1h00 le 29 juillet 2017

Projet : Étude acoustique de l'aéroport de St-Jean-sur-Richelieu
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Projet : 157101575

Préparé par : F. Noël

Vérifié par : A. Briot

Graphe : 47 de 53

Date : 2017-10-03

Date : 2017-10-06

Client : Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu

Titre : Identification des passages d'avions au point P2 de 1h00
à 7h00 le 29 juillet 2017

Projet : Étude acoustique de l'aéroport de St-Jean-sur-Richelieu
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Projet : 157101575

Préparé par : F. Noël

Vérifié par : A. Briot

Graphe : 48 de 53

Date : 2017-10-03

Date : 2017-10-06

Client : Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu

Titre : Identification des passages d'avions au point P2 de 7h00
à 13h00 le 29 juillet 2017

Projet : Étude acoustique de l'aéroport de St-Jean-sur-Richelieu
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Projet : 157101575

Préparé par : F. Noël

Vérifié par : A. Briot

Graphe : 49 de 53

Date : 2017-10-03

Date : 2017-10-06

Client : Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu

Titre : Identification des passages d'avions au point P2 de 13h00
à 19h00 le 29 juillet 2017

Projet : Étude acoustique de l'aéroport de St-Jean-sur-Richelieu
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Projet : 157101575

Préparé par : F. Noël

Vérifié par : A. Briot

Graphe : 50 de 53

Date : 2017-10-03

Date : 2017-10-06

Client : Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu
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ANNEXE F
 

SCHÉMA DU TRAJET EMPRUNTÉ PAR 
L’HÉLICOPTÈRE 



10
 c

m
5

0
4

3
2

1

Projet

Titre

CE DOCUMENT D'INGÉNIERIE EST LA PROPRIÉTÉ DE DESSAU ET EST PROTÉGÉ PAR LA LOI. IL EST DESTINÉ EXCLUSIVEMENT AUX FINS QUI Y SONT MENTIONNÉES. TOUTE REPRODUCTION OU
ADAPTATION, PARTIELLE OU TOTALE, EN EST STRICTEMENT PROHIBÉE SANS AVOIR PRÉALABLEMENT OBTENU L'AUTORISATION ÉCRITE DE DESSAU.

Serv. resp.

Image tirée de GoogleEarth

Préf

P1

P2

P3

P4

P5

Départ

Point de mesure

Arrivée

Trajet de l'hélicoptère



 

 

ANNEXE G
 

COURBES DE PLANIFICATION POUR 
L’ANNÉE 2016 
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ANNEXE H
 
COURBES DE PLANIFICATION LORS DE LA 
JOURNÉE LA PLUS ACHALANDÉE DE 2016 
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ANNEXE I
 

FORMULAIRE DE GESTION DES PLAINTES



N/Réf. : 157101575 ANNEXE I 

– PLAINTE DE BRUIT – 

AÉROPORT DE SAINT-JEAN-SUR-RICHELIEU 
DESCRIPTION DE LA PLAINTE 

Nom du plaignant :  Adresse : 
Date et heure : 
Description de la plainte : 
 
 
 

 
DESCRIPTION DE LA SOURCE DE BRUIT 

Source de bruit :    Avion   Hélicoptère   Autre (SVP préciser) 
 
Opérant :   Privé    Cadets   Autre (SVP préciser) 
 
Nombre de moteurs :   Un (1)   Deux (2)   Autre 
 
Position de la source :   Au sol   Décollage   Atterrissage   Survol   Autre (SVP préciser) 
 
Heure de l’évènement :   De jour (7h à 22h)    De nuit (22h à 7h) 
 

COMMENTAIRES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   
Effectué par (nom du plaignant)  Signature 

 



 

 

ANNEXE J
 

NOTIONS D’ACOUSTIQUE 



ÉTUDE ACOUSTIQUE POUR L’AÉROPORT DE SAINT-JEAN-SUR-RICHELIEU – ÉTÉ 2017 

Réf : 157101575 

 
 

LE BRUIT 
Le bruit est une vibration de l’air. Il peut être influencé par différents facteurs : 

 Les effets météorologiques (vent, température, humidité, etc.); 

 Les obstacles (bâtiments, murs, talus, etc.); 

La perception du bruit est subjective, elle peut dépendre : 

 De la tolérance au bruit propre à chaque personne (son âge, son historique d’exposition 
au bruit, de sa localisation); 

 Du contenu du bruit (fréquence, intensité); 

La mesure du bruit, à la différence de la perception, est objective : 

 Elle représente un instant T (l’équivalent d’une photo); 

 Elle est difficilement reproductible. Quasiment seules des conditions de laboratoires 
permettent de reproduire une mesure à l’identique; 

 Elle est effectuée avec des équipements qui présentent chacun des tolérances en 
fonction de leur classe. En environnement, des équipements de type 2 ou 1 sont 
généralement utilisés et présentent des tolérances de +/- 2dB pour les équipements de 
classe 2 et +/- 1 dB pour les équipements de classe 1. 

CONTENU DU BRUIT 
Le bruit est généralement caractérisé par sa fréquence et son intensité. Le domaine d’audibilité 
chez l’être humain est généralement de l’ordre de 20 Hz à 20 000 Hz mais il est possible que 
certaines personnes possèdent un plus grand domaine d’audibilité. À l’inverse, avec l’âge, ce 
domaine a tendance à rétrécir. De plus, une exposition prolongée à certains sons peut causer 
des dommages internes à l’oreille réduisant encore le domaine d’audibilité. 

L’intensité d’un bruit varie selon la source de bruit. Toutefois, selon la source de bruit à l’étude, 
l’intensité décroit de 3 à 6 dBA à chaque doublement de distance. Ainsi, bien que le bruit produit 
par un avion à 1 mètre de distance soit plus élevé qu’une voiture à cette même distance, le bruit 
produit par l’avion diminuera et deviendra égal à celui de la voiture au fur et à mesure que l’avion 
s’éloigne du récepteur. L’intensité est exprimée en décibel et souvent en décibel A (dBA) qui 
inclut un filtre fréquentiel afin de mieux caractériser la réponse de l’oreille humaine. 
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La fréquence 

 

 

 

L’intensité 

 

 

ÉCHELLE LOGARITHMIQUE DU DÉCIBEL 
Le décibel est une échelle logarithmique présentant un rapport de deux quantités. C’est une 
échelle sans dimension. En raison de cette échelle logarithmique, le doublement d’une source 
de bruit augmente le bruit mesuré en décibel de 3 dB, tel qu’illustré ci-dessous. 
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À l’inverse, lorsqu’une source de bruit est nettement plus importante qu’une autre source de bruit, 
elle aura tendance à masquer celle-ci, tel qu’illustré ci-dessous. Du point de vue du récepteur 
dans l’exemple ci-dessous, la voiture serait inaudible et seul le camion serait audible. 

 

La réponse de l’oreille humaine à un changement d’intensité du bruit n’est pas linéaire. Ainsi, une 
augmentation de 3 dB qui correspond à un doublement de l’intensité du bruit ne correspond 
généralement pas à un doublement du bruit pour l’oreille. En fait, une augmentation de 0 à 3 dB 
de l’intensité d’un bruit est généralement à peine perceptible alors qu’une augmentation de 10 
dB correspondrait à un doublement du bruit. 

 

MESURE DU BRUIT 
Le bruit est mesuré à partir d’une pression exercée sur la membrane d’un microphone. Cette 
pression est causée par la vibration de l’air. Afin d’évaluer le bruit perçu à un endroit donné, on 
utilise les niveaux de pression sonore équivalents (Leq,T) mesurés pendant une période T donnée. 
Le niveau de pression sonore équivalent est en réalité une « moyenne » logarithmique du bruit 
mesuré. Il correspond à l’énergie requise d’un bruit continu pour être équivalente à celle d’un 
bruit discontinu. La durée T de la mesure dépend de ce qui doit être mesuré et peut varier d’une 
ou quelques secondes à 24 heures ou plus. Une illustration de l’indice Leq,T est présentée ci-dessous. 
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Dans cette exemple, deux bruits discontinus et différents en intensité possèdent le même niveau 
Leq pour la durée donnée. 

 

D’autres indicateurs peuvent également être utilisés, tels que les niveaux de pression sonore 
jour/nuit (Ldn). Une pondération de +10 dB est appliquée aux niveaux de pression sonore mesurés 
en période de nuit (de 22h à 07h) afin de tenir compte du caractère « dérangeant » du bruit la 
nuit. Le niveau Ldn représente toujours une durée de 24 heures. Il peut être considéré comme une 
« moyenne logarithmique » avec pondération.  

LES COURBES NEF 
Le calcul des courbes NEF est effectué selon les directives de Transports Canada. Elles ne 
représentent pas un niveau sonore mais plutôt un niveau de gêne (NEF 30 ≠ 30 dBA). 

Elles sont généralement utilisées pour prévoir la réaction de la population au bruit des aéronefs 
uniquement, tel que présenté dans le tableau ci-dessous. 
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